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ENTRER 
à  l’uniL  
SANS  MATURITé

Depuis de nombreuses années, la majorité des 

facultés et écoles offrent aux candidats qui ne pos-

sèdent pas de titre reconnu par l’Université  

de Lausanne la possibilité de se présenter à un 

examen préalable d’admission particulier à chaque 

faculté et école, dont la réussite donne accès aux 

études dans la filière choisie. L’UNIL est à ce jour 

la seule haute école de Suisse à proposer une telle 

option, valable pour toutes les orientations d’études 

à l’exception de la médecine, la pharmacie, le droit 

et les sciences criminelles.

Depuis 2003, un deuxième moyen d’accès aux  

études à l’UNIL est proposé aux candidats non  

porteurs d’une maturité et âgés de 25 ans et plus :  

l’admission sur dossier. Cette voie ouvre les portes 

de toutes les filières à l’exception de l’Ecole de  

français langue étrangère.
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Diplômes  suisses  
donnant  accès  

à  l’UNIL

Les titulaires des diplômes suisses listés à droite 

peuvent accéder sans conditions particulières aux 

études à l’UNIL. Les conditions pour les diplômes 

de fin d’études étrangers sont  

disponibles sur le site du Service

des immatriculations et inscriptions :

www.unil.ch/immat 

passerelle Dubs: 
Moyennant la réussite d’un examen  

complémentaire, la maturité profession-
nelle permet l’entrée à l’université  

et donne accès à toutes les filières  
d’études de la même façon qu’une  

maturité gymnasiale. Cet examen peut 
être préparé à Lausanne (gymnase de la 

cité ou gymnase du soir).

www.gymnasecite.ch 

www.gymnasedusoir.ch 

Renseignements complémentaires et  

liste des écoles préparant l’examen:

www.sbf.admin.ch > Education générale > Maturité 

> Passerelle maturité professionnelle - hautes 

écoles universitaires: examen complémentaire

*	Certificat cantonal de maturité gymnasiale  

reconnu par la Confédération

*	Certificat de maturité délivré par la Commission 

suisse de maturité

*	Certificat de maturité professionnelle complété

	 du certificat d’examen complémentaire de la 

Commission suisse de maturité (passerelle Dubs, 

voir ci-contre)

*	Bachelor d’une Haute Ecole spécialisée (HES)  

ou d’une Haute Ecole Pédagogique (HEP)

*	Certificat cantonal de maturité commerciale  

gymnasiale



(6)

s
a
n
s
 
m
a
t
u
 :
 
v
o
s
 
a
c
c
è
s
 
à
 
l
’U
N
I
L

Examen préalable

Candidats

Toute personne ne possédant pas de titre reconnu 

pour l’inscription à l’UNIL (certaines facultés posent 

des conditions particulières, cf. p. 21 et suivantes).

Critères d’admission

Réussite de l’examen préalable organisé par  

la faculté choisie. En plus d’une bonne culture  

de base, l’épreuve vise à mesurer la capacité à  

organiser, analyser et interpréter ses connaissances, 

afin de pouvoir apporter un avis personnel  

aux problèmes posés.

Filières possibles

Toutes sauf médecine, pharmacie, droit et  

sciences criminelles (cf. page suivante).

Délais

Inscription à l’UNIL : 30 avril 2012. 

Inscription aux examens : variable selon les facultés 

(se renseigner auprès des secrétariats des facultés, 

voir le chapitre «Adresses utiles», p. 49).

admission sur dossier

Candidats

Nationalité suisse, ressortissants du Liechtenstein, 

étrangers établis en Suisse (avec permis C), autres 

étrangers domiciliés en Suisse au bénéfice d’un permis 

de travail suisse depuis 3 ans au moins ou réfugiés 

politiques, âgés d’au moins 25 ans au moment du 

début prévu des études. Expérience professionnelle  

de 3 ans minimum, à plein temps, subséquente à  

une formation professionnelle ou du secondaire  

supérieur certifiée.

Critères d’admission

Examen du dossier par la Commission d’admission 

puis entretien avec le candidat si la demande est 

retenue. Les critères pris en considération sont la 

motivation, la qualité du projet (niveau d’information, 

réalisme), les savoirs (connaissances acquises) et les 

expériences professionnelles (si possible en lien avec 

le projet d’études). Même si le dossier est accepté, la 

Commission peut exiger du candidat des conditions 

supplémentaires pour son admission (examen préala-

ble complet ou partiel ou programme ad hoc).

Filières possibles

Toutes sauf Ecole de français langue étrangère  

(cf. page suivante).

Délai pour le dépôt du dossier

1er mars 2012.

préalable  ou  dossier 
d’admission ?

les  différences
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les  VOIES  D’éTUDES  possibles

facultés	 cursus	 préalable	 dossier

Faculté de théologie et de sciences	 Baccalauréat universitaire* en Théologie	 √	 √ 

des religions °	 Baccalauréat universitaire en sciences des religions	 √	 √

Faculté de droit et des sciences criminelles	 Baccalauréat universitaire en Droit suisse	 -	 √

Ecole des sciences criminelles	 Bachelor en science forensique	 -	 √

Faculté des lettres°	 Baccalauréat universitaire ès Lettres	 √	 √

Ecole de français langue étrangère	 Diplôme de français langue étrangère	 √	 - 

	 Année préparatoire	 √	 -

Faculté des sciences sociales et politiques°	 Baccalauréat universitaire en sciences sociales	 √	 √ 

	 Baccalauréat universitaire en science politique	 √	 √ 

	 Baccalauréat universitaire en psychologie	 √	 √ 

	 Baccalauréat universitaire en sciences du  	 √	 √ 

	 sport et de l’éducation physique	 	

Faculté des hautes études commerciales (HEC)	 Bachelor en management	 √	 √ 

	 Bachelor en économie politique	 √	 √

Faculté des géosciences et de l’environnement	 Bachelor en géosciences et environnement	 √	 √

Faculté de biologie et de médecine	 Bachelor en biologie	 √	 √ 

	 Bachelor en médecine	 -	 √ 

	 Bachelor en sciences pharmaceutiques	 -	 √

* Certaines facultés ont pour habitude d’utiliser la dénomination française du titre de «bachelor». Les deux versions (anglaise et française) figurent 
dans tous les cas sur tous les diplômes.

°	 Les étudiants ayant réussi l’examen préalable d’admission des Facultés de théologie et sciences des religions, des lettres ou des sciences sociales et poli-
tiques ont la possibilité de changer de Faculté. Conditions: l’étudiant doit avoir passé en principe au moins deux semestres dans la Faculté 
dont il a réussi l’examen préalable d’admission et y avoir obtenu au moins 30 crédits ECTS. Renseignements complémentaires et règle-
ment: www.unil.ch/ssp/page11594.html
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spécificités   
des  études  universitaires

prenez la
température

L’Université de Lausanne est un lieu ouvert à tous. 

Venez aux journées des gymnasiens qui ont lieu 

chaque année en décembre. Vous pourrez assister 

aux séances d’informations sur les facultés et suivre 

des cours destinés aux étudiants de première année.

Parcourez le Guide des études qui offre une vue 

d’ensemble de l’enseignement et de  

la recherche à l’UNIL.

le programme des journées des gymnasiens et  

le Guide des études sont disponibles sur  

le site du Service d’orientation et conseil: 

www.unil.ch/soc

Consultez un conseiller aux études (uniquement 

en Faculté de théologie et sciences des religions, 

lettres, sciences sociales et politiques) ou un conseil-

ler en orientation du Service d’orientation et conseil 

de l’UNIL ou de l’office d’orientation scolaire et 

professionnelle de votre région (voir le chapitre 

«Adresses utiles», p. 49).

Si vous avez des connaissances qui suivent ou qui 

ont suivi un cursus universitaire à l’UNIL, faites-leur 

part de votre projet.

Inscrivez-vous comme auditeur pour suivre des cours  

et discutez de votre projet avec des étudiants avancés 

ou des professeurs. Vous vous ferez ainsi une idée  

plus précise des caractéristiques de la formation  

universitaire.

Renseignements sur le statut d’auditeur: 

www.unil.ch/immat

évaluer les difficultés 

De nombreuses raisons peuvent conduire à  

entreprendre des études universitaires ; elles  

diffèrent en fonction de la situation personnelle  

et professionnelle de chacun. 

Référez-vous aux points mentionnés aux pages  

suivantes pour évaluer vos motivations et vous 

assurer qu’un tel projet de formation convient à vos 

aptitudes, vos intérêts et votre personnalité.

Pour éviter les mauvaises surprises, il est  

conseillé de bien s’informer avant de se lancer dans 

les démarches d’admission, non seulement sur le 

contenu et la portée des études universitaires, mais 

également sur leurs spécificités. 
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... une formation intellectuelle qui privilégie  

la théorie par rapport à la pratique

	 La connaissance y est approchée 

de manière théorique, souvent par l’intermédiaire 

du livre. On apprend à mener une recherche et à en 

interpréter les résultats. Ce sont donc les compé-

tences d’analyse, de synthèse, l’approche critique 

des problèmes qui sont surtout évaluées.

spécificités   
des  études  universitaires

étudier à l’Université 

c’est opter pour...

... une variété de débouchés après les études 

mais pas une école professionnelle

Même si elle prépare à toutes sortes de professions 

qui exigent une formation supérieure, l’université 

n’est pas une école professionnelle. Elle n’intègre 

pas (ou alors très rarement) des stages ou exercices 

pratiques dans ses cursus. Certaines filières - notam-

ment les lettres et les sciences sociales et politiques 

- sont particulièrement peu tournées vers la pratique 

professionnelle. L’étudiant devra donc fournir un 

effort particulier pour construire son projet 

et préparer son passage à l‘emploi.

Avant d’entreprendre les démarches,  
assurez-vous que les études envisagées 
correspondent à vos objectifs profession-
nels. Il n’est pas impossible en effet 
qu’un autre type de formation soit plus 
adapté ou même obligatoire pour accéder 
aux professions que vous visez.  
(ex : Haute école pédagogique pour  
l’enseignement primaire, HES santé-social 
pour l’éducation spécialisée 
ou le travail social, etc.).
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des  questions...  
des  réponses

Réussir son retour aux études

Est-il plus difficile de s’intégrer à l’université 

si on est plus âgé que les autres ?

Non, cette difficulté n’est pour ainsi dire jamais  

évoquée par les personnes dans cette situation.  

Par contre ce qui est parfois ressenti comme  

difficile, c’est de passer du rôle de producteur 

à celui d’apprenant, surtout lorsqu’on avait  

auparavant un salaire assez confortable.

Les capacités intellectuelles diminuent-elles 

avec l’âge ?

Oui, il devient plus difficile de mémoriser du voca-

bulaire par exemple. Mais il y a des compensations : 

on est souvent plus motivé, plus auto-discipliné 

et on a développé des stratégies intellectuelles 

qui permettent de dépasser cette difficulté.

Par contre, il faut savoir que si la maîtrise 

de la langue ou des langues augmente avec l’âge, 

celle des connaissances scientifiques et mathéma-

tiques diminue rapidement. En effet, on n’a pas

... des études peu scolaires qui impliquent 

organisation et auto-discipline

La liberté académique est un des principes phare 

de la formation universitaire : liberté de penser, 

de chercher, d’apprendre. Si elle offre une sou-

plesse à l’étudiant qui peut en partie orienter ses 

études à sa guise, elle implique inversement une 

bonne dose d’organisation et d’autocontrôle. Des 

méthodes de travail efficaces sont indispensables 

pour maîtriser au fur et à mesure la matière ensei-

gnée, en général abondante et complexe.

... beaucoup de travail personnel

Les filières n’impliquent pas toutes la même charge 

horaire de cours. Elles requièrent cependant toutes 

une grande part de travail personnel, de nature dif-

férente suivant les orientations : apprentissage, lec-

tures, rédaction de travaux, rapports, préparation 

de séminaire ou d’examens, etc. 

... une grande motivation

L’étudiant universitaire doit apprendre à se  

prendre en main et c’est sa volonté de réussir qui 

lui donnera la force de surmonter les éventuelles 

difficultés. Comme on ne fait bien et volontiers que 

ce qu’on aime, une bonne orientation est un  

élément capital de la réussite des études.
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 besoin de beaucoup plus que l’arithmétique 

dans la vie quotidienne...

Existe-t-il un soutien à l’UNIL pour  

les personnes qui reprennent les études ?

Il n’existe pas de programme particulièrement  

destiné à ce public, mais les personnes qui ren-

contrent des difficultés pourront facilement obtenir 

soutien et conseils sur les méthodes de travail et 

l’intégration à l’Université auprès des conseillers en 

orientation du Service d’orientation et conseil.

Concilier études et vie de famille

Avoir des enfants dont on doit s’occuper  

constitue-t-il un problème ?

D’une manière générale la reprise d’études est plus 

facile quand l’entourage l’accepte et la soutient.  

Ce qui est parfois difficile, c’est de défendre un 

espace d’étudiant dans son foyer, d’arriver à dire : 

«même si je suis à la maison, je ne suis pas toujours 

disponible». Les personnes qui font face à des  

difficultés d’organisation familiale pourront recourir 

aux diverses prestations proposées par les hautes 

écoles lausannoises (garderies, école enfantine, 

activités pendant les vacances scolaires,  

café-conseil, etc.). 

Renseignements et dépliant à disposition  

au Bureau de l’égalité de l’UNIL :

www.unil.ch/egalite

Est-il possible d’exercer une activité  

professionnelle à côté ?

L’exercice d’une activité professionnelle en marge 

des études est envisageable, même si les possibilités 

dépendent beaucoup du domaine choisi et du degré 

d’études. La liberté dans le choix des cours et  

la charge horaire peuvent en effet  

varier considérablement. 

L’étudiant qui s’y engage devra dans tous les cas 

faire preuve de beaucoup de discipline et d’orga-

nisation personnelle. Suivant la charge profession-

nelle, il risque par ailleurs d’être passablement limité 

dans le choix de ses cours, ce qui peut engendrer  

une certaine frustration.

D’une manière générale, il est recommandé  

d’attendre la fin du premier semestre, voire celle de 

la 1re année (en général passablement chargée et 

limitée dans le choix de cours) avant de commencer 

une activité rémunérée. Après quelques mois, vous 

saurez mieux comment gérer la charge constituée 

par votre activité professionnelle.
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Est-il possible d’obtenir une aide financière 

pendant ses études ?

La première démarche à effectuer pour bénéficier 

d’un soutien financier est de contacter l’office des 

bourses d’études de son canton de domicile, afin 

de se renseigner sur les possibilités d’obtention 

d’une bourse cantonale. 

Le Service des affaires socio-culturelles de l’UNIL  

propose une aide financière aux étudiants qui ne 

peuvent obtenir une bourse cantonale ou qui  

reçoivent un montant insuffisant. Cette aide peut 

être attribuée sous diverses formes : dispense par-

tielle des frais d’inscription aux cours, dépannage 

ponctuel, allocation complémentaire d’études,  

subside lors de frais médicaux.

Renseignements complémentaires et adresses 

des offices de bourses cantonaux auprès 

du Service des affaires socio-culturelles :

www.unil.ch/sasc

Est-il possible de suivre des études  

à temps partiel ?

Bien que les études universitaires se conçoivent  

à plein temps, la plupart des facultés offrent des 

aménagements pour les personnes qui souhaitent  

étudier à temps partiel, mais seulement sur 

demande et si la situation familiale et profession-

nelle de l’étudiant le justifie. Si le programme  

à temps plein vous paraît inconciliable avec vos  

responsabilités extérieures, renseignez-vous à 

l’avance, auprès de la faculté qui vous intéresse,  

sur les modalités qu’elle peut vous proposer.

Retrouver des témoignages et des conseils 

d’étudiants sur le site du Service d’orientation 

et conseil: www.unil.ch/soc 

> Galerie de portraits études
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démarches 
et  conseils  

pour  s’inscrire
Quelle que soit la voie d’accès choisie, examen 

préalable ou dossier d’admission, la préparation est 

exigeante et nécessite du temps. Pour mettre toutes 

les chances de son côté, il est donc vivement  

recommandé d’entreprendre les démarches  

suffisamment tôt. 

Il est essentiel d’être au clair avec ses objectifs : 

en cas de réussite, le candidat ne pourra changer 

d’orientation. L’accès à l’UNIL sera en effet  

strictement limité à la faculté pour laquelle  

il s’est préparé.

Conditions d’immatriculation, démarches 

pour l’admission, formulaires 

et inscription en ligne:

www.unil.ch/immat

examen  préalable  
d’admission

les démarches pour s’inscrire

Commencez par vous renseigner au Service des 

immatriculations et inscriptions pour savoir si votre 

diplôme vous permet d’être admis à l’Université.

Si ce n’est pas le cas et que vous optez pour  

l’examen préalable d’admission, adressez-vous à la 

faculté dans laquelle vous désirez le passer. Si vous 

êtes autorisé à vous y présenter, vous pourrez être 

inscrit à la session de votre choix. N’oubliez pas de 

vous renseigner sur les dates d’examens, qui varient 

en fonction des facultés (voir le chapitre  

«Adresses utiles», p. 49).

Présentez-vous ensuite au Service des 

immatriculations et inscriptions, où vous  

déposerez une demande d’immatriculation  

avant le 30 avril 2012. Vous êtes alors admis  

à l’Université, sous réserve de la réussite  

de l’examen préalable d’admission.

Lorsque vous avez réussi votre examen préalable, 

confirmez votre inscription au Service  

des immatriculations et inscriptions selon  

les informations qu’il vous aura fait parvenir  

suite au dépôt de votre demande.
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Il existe plusieurs moyens de préparer un examen 

préalable et il est difficile d’en recommander un 

plutôt qu’un autre ; le choix doit être adapté à la 

situation personnelle et à la formation antérieure de 

chacun, ainsi qu’aux études envisagées. Avant de 

se décider pour une méthode de préparation, il est 

donc essentiel de bien évaluer ses connaissances de 

base et les exigences de l’examen.

Certaines facultés autorisent les candidats à  

consulter les sujets d’examens écrits des sessions 

précédentes ou à assister aux examens oraux. C’est 

un excellent moyen de mesurer ses connaissances et 

de se préparer en conséquence.

Si vous avez opté pour l’admission sur dossier et 

n’êtes soumis qu’à un examen préalable partiel,  

renseignez-vous auprès des centres de formation  

sur les possibilités d’obtenir un programme adapté 

à vos besoins. 

Gymnase du soir

En plus des examens de maturité fédérale et de la 

passerelle Dubs (cf. p. 5), le Gymnase du soir  

prépare aux examens préalables d’admission des 

facultés de l’UNIL. La durée des programmes varie 

en fonction du domaine d’études choisi, mais 

s’étend généralement sur deux ans.  

Les cours (10-12 périodes / semaine) ont lieu le soir, 

du lundi au jeudi. 

L’âge d’admission au Gymnase du soir est fixé à  

19 ans révolus et une formation professionnelle 

achevée est en principe requise.

Gymnase du soir, rue Mercerie 24, 1003 Lausanne 

www.gymnasedusoir.ch - info@gymnasedusoir.ch 

tél. 021 312 90 50

les moyens de préparation
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Cours de mathématiques spéciales

Le Cours de mathématiques spéciales (CMS), d’une 

durée d’un an, prépare à l’examen d’admission de 

l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL). 

Il peut constituer une bonne préparation à l’examen 

d’admission de l’UNIL en biologie, géologie, sciences 

de l’environnement et géographie. Ses  

enseignements portent essentiellement sur les 

matières scientifiques (mathématiques, physique, 

chimie, sciences du vivant) et représentent un 

horaire hebdomadaire chargé. 

Le CMS a une capacité d’accueil limitée et son accès 

peut être soumis à un test d’admission, suivant les 

diplômes préalablement obtenus par les candidats.

Cours de mathématiques spéciales: 

http ://cms.epfl.ch 

tél. 021 693 22 95

Ecoles privées

Diverses écoles privées proposent des cours de  

préparation aux examens préalables d’admission.  

Une formation intensive permet de préparer un  

préalable en un an. 

Préparation autodidacte

La préparation autodidacte est souvent très aléatoire 

si l’on n’a aucune connaissance du système  

universitaire. Elle ne peut être conseillée qu’aux  

candidats très motivés, qui ont de la facilité à 

travailler seuls et qui possèdent déjà de bonnes 

connaissances de base.

En complément, il est souvent judicieux de suivre 

des cours particuliers, qui peuvent suffire à donner 

quelques repères et de bonnes méthodes de travail. 
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 dossier   d’admission

avant de préparer le dossier...

N’oubliez pas que l’université offre une formation 

méthodologique qui permet l’acquisition de savoirs 

spécialisés. Ses programmes sont conçus en consi-

dérant que les connaissances de base des candidats 

(variables selon les filières) sont celles qui ont été 

acquises au gymnase ou lycée. Il n’est pas vraiment 

raisonnable d’imaginer pouvoir rattraper le retard 

pris dans certaines disciplines (scientifiques ou  

linguistiques plus particulièrement) en même temps 

que de chercher à comprendre les enseignements  

universitaires de ces mêmes branches.

Rappelez-vous aussi que si l’accès à l’université est 

parfois difficile, la réussite de la 1re année l’est tout 

autant, et même probablement plus !

Documents à fournir au 
Service des Immatriculations
et Inscriptions

Un dossier d’admission comportant les  

documents suivants doit être déposé au Service  

des immatriculations et inscriptions jusqu’au  

1er mars 2012:

*	le formulaire de demande d’immatriculation  

complété et signé  (disponible sur le site internet 

du Service des immatriculations et inscriptions : 

www.unil.ch/immat/page5403.html);

*	une photo format passeport collée sur le formulaire ;

*	une lettre de motivation expliquant les raisons 

pour lesquelles le candidat a choisi les études 

dans la faculté concernée (2 pages au minimum) ; 

*	une copie de tous les diplômes et certificats  

obtenus ;

*	une copie des relevés de notes du dernier titre 

obtenu ;

*	une liste de toutes les expériences professionnelles 

avec le pourcentage d’activité ;

*	une copie des certificats de travail attestant trois 

ans d’expérience professionnelle au moins ;

*	une copie du «rassemblement de comptes»  

obtenu de la dernière caisse AVS et attestant  

des années de cotisation ;
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* un curriculum vitae complet  et à jour;

* une photocopie du passeport, carte d’identité ou, 

pour les étrangers, du permis d’établissement  

ou permis B de travail ;

* une traduction authentifiée des documents qui ne 

sont pas rédigés en français, allemand, italien  

ou anglais.

Traitement des demandes  
d’admission sur dossier

Les dossiers des candidats ayant rempli les cri-
tères administratifs sont transmis par le Service 

des immatriculations et inscriptions aux facultés 
sollicitées. Les candidats seront ensuite 

directement contactés par la faculté choisie.

conseils pour 
la rédaction du dossier

La Commission d’admission de la faculté pour 

laquelle vous êtes candidat devra se prononcer  

sur la faisabilité de votre projet (est-il concret,  

réaliste et correspond-il à ce que l’Université  

peut vous offrir ?), la qualité de vos  

motivations et vos chances de réussite.

En plus des documents exigés par le Service des 

immatriculations et inscriptions, votre dossier devrait 

donc comporter les éléments présentés ci-contre.

Projet et motivations

* une présentation détaillée de votre projet  

de formation et professionnel ;

* une explication des raisons personnelles qui vous  

conduisent à opter pour des études universitaires ;

* une explication des liens entre votre parcours de 

vie ou / et professionnel et votre choix d’études ;
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* une présentation de vos appréhensions quant 

aux exigences des études et des obstacles que vous 

devriez surmonter pour réussir ;

* vos solutions concernant le financement  

de vos études ;

* la manière dont vous pensez coordonner études, 

vie professionnelle, charges familiales,  

engagements sociaux.

Vous devez également traiter les aspects suivants :

Expériences

* détaillez les formations et les éventuels cours et 

perfectionnements que vous avez suivis ;

* si vous avez réalisé des travaux personnels  

(rapports scientifiques, articles, etc.), joignez-les  

à votre dossier (s’ils sont très nombreux,  

choisissez les plus représentatifs) ;

* donnez des informations sur vos lectures,  

vos activités culturelles, en indiquant ce  

que vous en avez retiré.

Capacités

* cherchez à démontrer que vous avez des  

connaissances de base et des atouts  

intellectuels suffisants pour avoir des 

chances de réussir.

Décision de la commission

Les membres des commissions d’admission  

opteront pour quatre sortes de solutions  

concernant votre candidature  :

*	admission sans examen

*	examen préalable d’admission partiel

*	examen préalable d’admission complet

*	refus d’admission

Leur volonté n’est pas d’éliminer des candidats, 

mais plutôt de les rendre attentifs aux exigences 

de la formation universitaire et de faire en sorte 

que leurs chances de succès soient maximalisées.

Retrouvez d’autres conseils sur le site  

de l’association des étudiants en SSP: 

www.unil.ch/aessp > étudier en ssp > gymnasiens, 

gymnasiennes... > entrer en SSP sur dossier
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programmes des examens 
préalables 

les pages suivantes présentent le contenu des examens préalables  
d’admission organisés par les facultés. Pour tout complément  

d’information et pour l’inscription aux épreuves, prenez contact  
avec la faculté qui vous intéresse. 

les textes suivants sont donnés à titre informatif. Seuls les règlements 
des examens préalables d’admission font foi. Vous les trouverez sur les 

sites internet des différentes facultés.
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Informations de base
Toute personne qui ne possède pas de 
titre reconnu pour l’immatriculation 
à l’UNIL peut se présenter à l’examen 
d’admission de la Faculté de théologie 
et de sciences des religions. 

Description de l’examen
L’examen vise à attester la présence de 
trois compétences :
*	 une compétence linguistique : maî-

trise d’une langue étrangère moderne 
en usage dans les publications en théo-
logie et en sciences des religions ;

*	 une compétence réflexive : analyse 
d’un texte philosophique ;

*	 une compétence culturelle : connais-
sance de quelques auteurs marquants 
en littérature française et de quelques 
périodes de l’histoire.

L’examen préalable compte au total cinq 
épreuves : deux pour la compétence 
linguistique (écrit et oral), une pour la 
compétence réflexive (écrit), deux pour 
la compétence culturelle (écrit et oral).

Les cinq épreuves qui composent l’exa-
men doivent être passées lors de la même 
session, coïncidant avec les sessions 
d’examens de la Faculté (automne, hiver 
ou été).

Durée des épreuves
Ecrit: compétence linguistique :	3 heures
	 compétence réflexive :	 4 heures
	 compétence culturelle* :	 4 heures

Oral:	compétence linguistique :	 
	 30 minutes
	 compétence culturelle* : 
	 30 minutes

*littérature de langue française ou 
histoire, à choix

L’examen est réussi si une moyenne égale 
ou supérieure à 4 (sur 6) est acquise pour 
chaque compétence examinée. Toutefois, 
une note égale ou inférieure à 2,5 entraî-
ne l’échec de l’examen. 

En cas d’échec, le candidat ne peut se 
représenter qu’une seule fois. Les notes 
égales ou supérieures à 5 sont considérées 
comme acquises lors du second passage.

La seule documentation autorisée à l’exa-
men, outre l’usage d’un dictionnaire fran-
çais (noms communs), est l’édition des 
textes approuvée par l’examinateur 
concerné, dépourvue d’annotations. Le 
cas de l’épreuve linguistique est réservé.

Inscription
Le candidat dépose son inscription 
au secrétariat de la Faculté dans  
les délais prescrits pour l’inscription  
aux sessions d’examens.
Lors de l’inscription, le candidat remet un 
dossier personnel comprenant :
*	 la liste de son programme d’examen, 

visée par les examinateurs qui lui ont 
été auparavant désignés ;

*	 cas échéant, l’attestation de dispense 
d’une ou plusieurs épreuves ;

*	 cas échéant, la lettre du décanat 
notifiant les épreuves auxquelles 
il est astreint.

Dispense

Le candidat peut être dispensé d’une 
épreuve ou de l’évaluation d’une compé-
tence s’il atteste l’acquisition antérieure 
de la compétence requise. La compétence 
doit être attestée par la présentation d’un 
certificat ou d’un diplôme professionnel, 
ou par l’acquisition d’une note suffisante 
(égale ou supérieure à la moyenne) lors 
d’un examen antérieur, à condition que 
l’examen ait été passé dans les cinq 
années qui précèdent le dépôt du  
dossier du candidat.

faculté  de  théologie  et  de  sciences  des  religions
www.unil.ch/ftsr

Les textes suivants sont donnés à titre informatif. Seul le règlement de l’examen préalable d’admission de la Faculté fait 
foi. Vous le trouverez sous: www.unil.ch/ftsr > Enseignement > Règlements / Plans d’études
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Programme

Compétence linguistique
Objectif : vérifier la capacité d’utiliser une 
langue moderne en usage dans 
des publications en théologie et en scien-
ces des religions. Langues considérées : 
en principe, allemand ou anglais.

Epreuve écrite : traduire en version un 
texte de sciences humaines.

Epreuve orale : analyser un texte tiré 
d’une œuvre littéraire choisie en accord 
avec l’examinateur, dans la langue 
en question. Le candidat est interrogé 
sur sa compréhension du texte.

Un dictionnaire unilingue, dans la langue 
faisant l’objet de l’examen, est à disposi-
tion durant les épreuves. 

Compétence réflexive
Objectif : vérifier la capacité de dégager la 
structure argumentative d’un texte philo-
sophique et de le commenter en le situant 
dans le contexte philosophique  
de son époque.

Le candidat étudie deux textes philosophi-
ques (30-50 pages environ), l’un de l’Anti-
quité grecque au XVIIIe siècle (par exemple 
Platon, Aristote, Descartes, Pascal, Kant), 
l’autre du XIXe siècle au XXe siècle (par 
exemple Marx, Nietzsche, Weber, Jung, 
Sartre). Il a la possibilité de recourir à 
des ouvrages de référence sur les deux 
auteurs choisis.

Le choix du programme doit être approuvé 
par l’examinateur. 

Il s’agit d’une épreuve écrite.

Compétence culturelle
Objectif : vérifier la maîtrise culturelle du 
candidat, dans les deux branches que sont 
la littérature de langue française  
et l’histoire.

Deux choix sont à faire :
a)	le candidat choisit quatre auteurs en 

littérature de langue française et deux 
sujets d’histoire, ou deux auteurs en 
littérature de langue française et quatre 
sujets d’histoire ;

b)	le candidat choisit de présenter 
une branche pour l’épreuve écrite, 
l’autre en épreuve orale.

Programme de littérature en langue 
française : connaître quatre (ou deux) 
auteurs littéraires répartis entre le XVIe et 
le XXe siècle, et avoir étudié pour chacun 
deux écrits majeurs.

Programme d’histoire : avoir travaillé 
deux (ou quatre) sujets d’histoire, choisis 
pour moitié dans la période ancienne et 
médiévale, pour moitié dans la période 
moderne et contemporaine ; le  
candidat présente avant l’examen un  
dossier exposant le plan de son sujet  
et sa bibliographie.

Le choix du programme doit être approuvé 
par l’examinateur.

Extrait de : Règlement de l’examen  
d’admission en Faculté de théologie et de 
sciences des religions, modalités et pro-
gramme, février 2008.
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Informations de base
L’examen préalable d’admission au 
Baccalauréat universitaire ès Lettres 
est réservé aux personnes ne dispo-
sant pas d’un titre correspondant aux 
dispositions d’immatriculation auprès 
de l’Université de Lausanne. Peuvent 
présenter un dossier de demande 
d’admission à l’examen préalable 
les candidats de nationalité suisse, 
les ressortissants du Lichtenstein, les 
étrangers établis en Suisse (avec per-
mis C), les autres étrangers domiciliés 
en Suisse au bénéfice d’un permis de 
travail suisse ainsi que les refugiés 
politiques, qui ont 20 ans révolus au 
moment du début prévu des études.

Les candidats dont le titre d’admission 
ne comporte pas d’examen de latin 
doivent, selon les branches choisies 
(histoire, français et français médiéval, 
histoire ancienne, archéologie, italien, 
espagnol, linguistique), acquérir un 
complément de formation en latin 
d’une durée de deux ans. Pour les 
étudiants qui s’inscrivent en histoire 
ancienne ou en archéologie, le titre 
d’admission doit comporter un examen 
de latin ou de grec; à défaut, cet exa-
men peut être remplacé par un complé-
ment de formation dans l’une de ces 
deux langues. Ces compléments de for-
mation sont dispensés par la Faculté.

L’examen vise à attester de capacités 
linguistiques, réflexives, analytiques et 
culturelles.

Description de l’examen
L’examen préalable de la Faculté des 
lettres porte sur les matières suivantes: 
français, deux langues à choix (latin, 
grec ancien, italien, espagnol, allemand, 
anglais, russe), histoire, philosophie. Pour 
être reçu, une note moyenne finale de 
4 est nécessaire; cette moyenne se cal-
cule sur huit notes (quatre écrits, quatre 
oraux).

Pour les examens d’italien, d’espagnol, 
d’allemand et d’anglais, le niveau mini-
mum de langue exigé est le niveau B2 
selon le Cadre Européen commun de réfé-
rence pour les langues. Pour l’examen de 
russe, le niveau minimum de langue exigé 
est le niveau B1.

L’examen peut être présenté aux sessions 
d’hiver ou d’été. Les épreuves sont les 
suivantes:

Ecrit
1.	 Une composition de littérature fran-

çaise;
2.	 Une composition d’histoire ou de 

philosophie (à choix);
3.-4.	Pour les deux langues choisies par le 

candidat, les épreuves sont les sui-

vantes: Pour le latin et le grec: une 
version. Pour l’italien: une composi-
tion en rapport avec les textes pré-
parés et une traduction d’un texte 
français en italien. Pour l’espagnol 
et l’allemand: une composition en 
rapport avec les textes préparés et 
un thème. Pour l’anglais: une com-
position en rapport avec les textes 
préparés. Pour le russe: une version 
et une épreuve grammaticale.

La durée de toutes les épreuves est de 4 
heures. Les candidats peuvent disposer 
d’un dictionnaire monolingue.

Oral

1.	 Une interrogation de littérature  
française;

2.	 Une interrogation d’histoire ou de 
philosophie (si l’histoire a été choisie 
pour l’écrit, l’interrogation sera de phi-
losophie; si celle-ci a été retenue pour 
l’écrit, l’épreuve orale sera d’histoire);

3.-4.	Pour le latin, le grec ancien, l’italien, 
l’espagnol, l’allemand et l’anglais: une 
interrogation élémentaire d’histoire 
littéraire et une explication de texte. 
Pour le russe: une explication de texte 
en français et une interrogation en 
russe sur le contenu du texte. Ces 
deux épreuves orales se déroulent au 
cours d’un même examen.

Pour toutes les épreuves orales, le temps 

faculté  des  lettres
www.unil.ch/lettres

Les textes suivants sont donnés à titre informatif. Seul le règlement de l’examen préalable d’admission de la Faculté fait 
foi. Vous le trouverez sous: www.unil.ch/lettres > Bachelor �> Admission
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de préparation et le temps de passage 
sont de 20 minutes chacun.

Les candidats désireux de se préparer 
à l’examen préalable s’adresseront au 
secrétariat des étudiants de la Faculté 
des lettres. 

Très important :

Au moins deux semaines avant de 
s’inscrire définitivement à l’examen au 
secrétariat des étudiants, et pendant les 
périodes de cours, les candidats doivent 
impérativement prendre contact avec les 
enseignants responsables afin d’établir 
avec eux leur programme d’examen défi-
nitif, et leur communiquer leur adresse 
e-mail. D’entente avec les enseignants 
responsables, des modifications peuvent 
être apportées dans les programmes 
d’examens.

Il est indispensable de se pré-immatriculer 
auprès du Service des immatriculations et 
inscriptions avant de s’inscrire aux exa-
mens préalables.

Programme
Philosophie
1.	Etude d’un philosophe ancien,
2.	Etude d’un philosophe moderne (XVIe 

au XIXe siècles),
3.	Etude d’un philosophe contemporain 

(XXe-XXIe siècles),
4.	Etude d’un quatrième philosophe  

à choix.

Les textes à étudier seront choisis parmi 
les ouvrages suivants:

1. Philosophie ancienne

Un texte à choix parmi les textes suivants:
* Aristote, Ethique à Nicomaque, Livre I 
* Aristote, Métaphysique, Livre IV 
* Platon, Gorgias
* Platon, Phédon 
* Platon, Phèdre
* Platon, République, Livre VII
* Plotin, Du Beau, Ennéades I,6 et V,8
* Saint-Augustin, Confessions, Livre XI
* Saint-Augustin, Le libre arbitre

2. Philosophie moderne

Un texte à choix parmi les textes suivants:
* Descartes, Méditations métaphysiques
* Hegel, Phénoménologie de l’esprit, 

introduction 
* Hobbes, Du citoyen
* Kant, Fondements de la métaphysique 

des mœurs
* Kant, Prolégomènes à toute métaphy-

sique future
* Kierkegaard, Crainte et tremblement 
* Leibniz, Discours de métaphysique
* Locke, Essai sur l’entendement humain, 

Livre II
* Locke, Lettre sur la tolérance
* Marx, L’idéologie allemande
* Nietzsche, La généalogie de la morale 
* Rousseau, Du contrat social
* Schopenhauer, Le fondement de la 

morale
* Spinoza, L’éthique

3. Philosophie contemporaine

Un texte à choix parmi les textes suivants:
* Arendt, Considérations morales
* Arendt, La condition de l’homme 

moderne 
* Benjamin, L’œuvre d’art à l’ère de sa 

reproductibilité technique
* Bergson, La pensée et le mouvant 

* Camus, Le mythe de Sisyphe
* Camus, L’homme révolté
* Freud, Malaise dans la civilisation
* Gabriel Marcel, Position et approches 

concrètes du mystère ontologique
* Gadamer, Le problème de la conscience 

historique
* Habermas, La technique et la science 

comme idéologie
* Heidegger, Être et temps, paragraphes 

9-27
* Heidegger, La question de la technique 
* Heidegger, Qu’est-ce que la métaphy-

sique?
* Husserl, La crise de l’humanité euro-

péenne et la philosophie
* Jaspers, Introduction à la philosophie 
* Levinas, De l’existence à l’existant
* Marcuse, L’homme unidimensionnel 
* Merleau-Ponty, L’œil et l’esprit 
* Popper, La société ouverte et ses enne-

mis, tome I 
* Quine, Le mot et la chose, Livres 1 et 2
* Ricoeur, Histoire et vérité
* Sartre, La transcendance de l’ego
* Sartre, L’être et le néant, introduction
* Wittgenstein, Tractatus logico-philoso-

phicus 

4. Un ouvrage à libre choix parmi les 
ouvrages mentionnés (il n’est pas 
autorisé de choisir deux textes du 
même auteur).

Il est autorisé d’apporter des copies non 
annotées des textes à l’examen. Les ques-
tions sont de nature à susciter la réflexion 
propre des candidats. L’usage d’un dic-
tionnaire français/français est autorisé.
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Histoire
Déroulement de l’examen: deux ques-
tions (à choix) seront posées. Un extrait 
de source, en traduction dans le cas de 
sources antiques ou médiévales, sera lié 
à chacune d’entre elles. Pour répondre 
à la question choisie, le candidat devra 
s’appuyer sur la source, la commenter 
et la mettre en relation avec le contexte 
général (événementiel, social, économique 
ou institutionnel) de la période considé-
rée. Les questions, articulées à partir d’un 
document (source historique) relatif au 
sujet donné et distribué au moment de 
l’examen, portent sur le contexte évé-
nementiel, social et institutionnel de la 
période choisie.

Chaque candidat prépare quatre sujets, 
un dans chacun des groupes suivants 
(histoire ancienne, médiévale, moderne, 
contemporaine).

Le candidat peut connaître la période 
sur laquelle il sera examiné environ trois 
semaines avant l’épreuve.

Les ouvrages liés à chaque sujet consti-
tuent autant de lectures vivement conseil-
lées.

1. Histoire ancienne

a) Athènes et Sparte au Ve siècle av. J.-C.
* M.-C. Amouretti, F. Ruzé, Le monde 

grec, des palais crétois à la conquête 
romaine, Paris, 2003, troisième partie, 
chap. 9-12, p. 136-203

* R. Lonis, La cité dans le monde grec. 
Structures, fonctionnement, contradic-
tions, Paris Nathan, 1994, 320 p.

* C. Mossé, Le citoyen dans la Grèce 
antique, Paris, Nathan, 1993, 127 p.

b) Les royaumes hellénistiques
* P. Cabanes, Le monde hellénistique, de 

la mort d’Alexandre à la paix d’Apa-
mée, Paris, Seuil, 1995, 276 p.

* C. Vial, Les Grecs, de la paix d’Apamée 
à la bataille d’Actium, Paris, Seuil, 
1995, 292 p.

c) L’empire romain au Ier siècle (30 av. J.-C.-
100 ap. J.-C.)

* M. Christol, D. Nony, Rome et son 
empire, Paris, Hachette, 2003, chap. 
11-12, p. 126-154

* P. Le Roux, L’empire romain, Paris, PUF 
(Que sais-je?), 2005, 127 p.

* J.-P. Martin, A. Chauvot, M. Cebeillac-
Gervasoni, Histoire romaine, Paris, 
Armand Colin, 2001, 464 p., livre 2, 
chap. 1, 2, 4, 5, 6

2. Histoire médiévale

a) Charlemagne et l’empire carolingien
* Robert Folz, Le couronnement impérial 

de Charlemagne, 25 décembre 800, 
Paris, Gallimard, 1989 (Folio Histoire)

* Pierre Riché, Les Carolingiens. Une 
famille qui fit l’Europe, Paris, Hachette, 
1997 (coll. Pluriel)

b) La ville
* André Chédeville, Jacques Le Goff, 

Jacques Rossiaud, La ville en France 
au Moyen Age des Carolingiens à la 
Renaissance, Paris, Seuil, 1998 (Points 
Histoire, 247)

* Simone Roux, Le monde des villes 
au Moyen Age: XIe–XVe siècle, Paris, 
Hachette, 2004

c) La noblesse
* Martin Aurell, La noblesse en Occident 

(Ve-XVe siècle), Paris, Armand Colin, 
1999 (Cursus)

* Philippe Contamine, La noblesse au 
royaume de France de Philippe le Bel à 
Louis XII. Essai de synthèse, Paris, PUF, 
1997

d) La répression de la sorcellerie
* Levack, Brian P., La grande chasse aux 

sorcières en Europe aux débuts des 
Temps modernes, trad. de l’anglais 
par Jacques Chiffoleau, Seyssel, 1991 
(Epoques)

* L’imaginaire du sabbat. Édition cri-
tique des textes les plus anciens 
(1430 c.-1440 c.), réunis par Martine 
Ostorero, Agostino Paravicini Bagliani, 
Kathrin Utz Tremp, en collaboration 
avec Catherine Chène, Lausanne, 
Université de Lausanne, 1999 (Cahiers 
lausannois d’histoire médiévale, No 26)

3. Histoire moderne

a) La Réforme, avec un aperçu sur la 
Contre-Réfome et les guerres de religion

* Jean Delumeau, Thierry Wanegffellen, 
Naissance et affirmation de la Réforme, 
Paris, PUF (Nouvelle Clio, L’histoire et 
ses problèmes), 2003

* Richard Stauffer, La Réforme, Paris, 
PUF (Que sais-je? No 1376), 1993 (1ère 
édition 1970)

b) L’Europe et le monde à l’époque 
moderne

* François Lebrun, L’Europe et le monde 
XVIe-XVIIIe siècle, Paris, Armand Colin, 
2002 (1ère édition 1987)

* Histoire de l’Europe, sous la direction de 
Jean Carpentier et François Lebrun, pré-
face de René Rémond, Paris, Editions 
du Seuil (Points Histoire No 157), 1990, 
3e partie: « L’Europe conquérante XVIe-
XVIIIe siècle », pp. 211-293
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c) La révolution française
* Jean-Paul Bertaud, Les causes de la 

Révolution française, Paris, Armand 
Colin (Cursus. Histoire), 1992

* Michel Vovelle, La Révolution fran-
çaise: 1789-1799, Paris, Armand Colin 
(Cursus. Histoire), 1998 (1ère édition 
1992)

d) Vie et mort de l’Ancien Régime en 
Suisse (sujet d’histoire régionale/suisse)

* Rudolf Braun, Le déclin de l’Ancien 
Régime en Suisse. Un tableau de l’his-
toire économique et sociale du 18e 
siècle, traduit de l’allemand par Michel 
Thévenaz, Lausanne/Paris, Editions d’en 
bas/Editions de la Maison des Sciences 
de l’Homme, 1988 (éd. en allemand 
1984)

* Martin Körner, « La structure politique 
de la Suisse », et François de Capitani, 
« Vie et mort de l’Ancien Régime 1648-
1815 », in Nouvelle histoire de la Suisse 
et des Suisses [Georges Andrey et al.] 
; [trad. pour l’éd. française Eugène 
Badoux et al.], Lausanne, Payot, 2004 
(2ème édition revue et augmentée), pp. 
360-364, et 423-493

4. Histoire contemporaine

a) L’ère des empires: économies et sociétés 
européennes de 1870 à 1914

* Christophe Charle, La crise des sociétés 
impériales: Allemagne, France, Grande-
Bretagne (1900-1940): essai d’histoire 
sociale comparée, Paris, Seuil, 2001 
(Première et Deuxième partie)

* Eric J. Hobsbawm, L’ère des empires: 
1875-1914, trad. de l’anglais par 
Jacqueline Carnaud et Jacqueline 
Lahana, Paris, Hachette, 1997 (coll. 
Pluriel)

b) Le nazisme: l’Allemagne de la 
République de Weimar au second conflit 
mondial 1919-1939

* Ian Kershaw, Qu’est ce que le nazisme? 
Problèmes et perspectives d’interpré-
tation, trad. de l’anglais par Jacqueline 
Carnaud, Paris, Folio, 1992 (1985) (coll. 
Points Histoire)

* George L. Mosse, La révolution fasciste. 
Vers une théorie générale du fascisme, 
traduit de l’anglais par Jean-François 
Sené, Paris, Seuil, 2003 (1999)

c) Les relations internationales au temps 
de la guerre froide 1945-1989

* Stanislas Jeannnesson, La guerre froide, 
Paris, La Découverte, 2002

* Tony Judt, Après-guerre: une histoire de 
l’Europe depuis 1945, Paris, Armand 
Colin, 2007

d) La Suisse de la Première à la Deuxième 
Guerre mondiale 1914-1945 (sujet d’his-
toire suisse)

* Hans Ulrich Jost, « Menaces et replie-
ment (1914-1945) », in Nouvelle 
histoire de la Suisse et des suisses, 
Lausanne, Payot, 1986, pp. 683-769

* Roland Ruffieux, La Suisse de l’Entre-
deux-guerres, Lausanne, Payot, 1974

Seul ouvrage autorisé: un dictionnaire 
français/français.

Français
Pour l’écrit, le candidat préparera deux 
des six groupes de textes suivants:

Littérature médiévale
*	 La Chanson de Roland
*	 Chrétien de Troyes, Yvain ou 

le Chevalier au Lion (Textes et traduc-

tions disponibles dans la collection 
«Lettres gothiques», Le Livre de poche)

La comédie classique (XVIIe siècle)
*	 Corneille, Le menteur
*	 Molière, Tartuffe, Le Misanthrope

Récits philosophiques (XVIIIe siècle)
*	 Diderot, Supplément au Voyage 

de Bougainville
*	 Montesquieu, Les Lettres persanes
*	 Voltaire, L’Ingénu

Romans et récits historiques  
(XIXe siècle)
*	 Flaubert, Salammbô
*	 Hugo, Notre-Dame de Paris
*	 Stendhal, Chroniques italiennes

Poésie (XIXe siècle)
*	 Baudelaire, Les Fleurs du mal
*	 Hugo, Les Contemplations
*	 Mallarmé, Poésies

Littérature romande (XXe siècle)
* C.F. Ramuz, La Grande Peur dans la 

montagne (Le Livre de Poche)
* Gustave Roud, Essai pour un paradis 

et Petit Traité de la marche en plaine 
(Poche suisse) ou Adieu et Requiem 
(Editions Zoé-Poche) 

* Monique Saint-Hélier, Bois-Mort  
(Poche suisse)

Pour l’oral, le candidat choisira six textes 
dans la liste ci-dessous; ils devront appar-
tenir à quatre siècles différents:
* Abbé Prévost, Manon Lescaut
* Balzac, La Cousine Bette
* du Bellay, Les Regrets
* Céline, Voyage au bout de la nuit
* Laclos, Les Liaisons dangereuses 
* Mme de La Fayette, La Princesse de 

Clèves 
* La Fontaine, Fables (Livres I, VII, VIII, IX) 
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* Marivaux, Les Fausses Confidences
* Montaigne, Essais, Livre III
* Nerval, Aurélia
* Proust, Du côté de chez Swann
* Queneau, Les Fleurs bleues
* Rabelais, Gargantua
* Racine, Britannicus
* Ronsard, Les Amours de Marie
* Rousseau, Les Confessions (Livres I à VI) 
* Claude Simon, La Route des Flandres
* Sorel, Histoire comique de Francion
* Stendhal, Le Rouge et le Noir
* Zola, L’Œuvre

Le candidat est autorisé à consulter ses 
propres exemplaires, non annotés, ainsi 
qu’un dictionnaire monolingue. 

Latin
Deux textes (un en prose, un en vers: 
pour chacun, 30 pages dans l’édition des 
Belles Lettres) choisis parmi les suivants:
* Apulée, un livre
* César, un livre
* Cicéron, un livre ou un discours
* Horace, un livre
* Lucrèce, un livre 
* Ovide, un livre
* Plaute ou Térence, une comédie
* Salluste, Catilina ou Jugurtha
* St-Augustin, un livre
* Tite-Live ou Tacite, un livre
* Virgile, un livre

D’autres œuvres peuvent être choisies 
avec l’accord de l’enseignant responsable. 
L’interrogation élémentaire d’histoire litté-
raire portera sur un passage extrait d’une 
œuvre préparée. Le candidat est invité à 
commenter le passage et le situer dans 
son environnement littéraire et historique. 
L’usage d’un dictionnaire latin/français 
(Gaffiot) est autorisé pour l’écrit.

Grec
Deux textes (un en prose, un en vers) 
choisis parmi les suivants:
* Euripide, 700 vers
* Hérodote, 20 pages (Belles Lettres)
* Homère, Iliade ou Odyssée, un chant
* Hymnes homériques (l’un des grands 

hymnes: à Déméter, à Apollon, à 
Hermès)

* Lysias, un discours
* Platon, 20 pages (Belles Lettres)
* Xénophon, 20 pages (Belles Lettres)

D’autres œuvres peuvent être choisies 
avec l’accord de l’enseignant responsable. 
L’interrogation élémentaire d’histoire litté-
raire portera sur un passage extrait d’une 
œuvre préparée. Le candidat est invité à 
commenter le passage et le situer dans 
son environnement littéraire et historique. 
L’usage d’un dictionnaire grec/français est 
autorisé pour l’écrit.

Italien
Quatre textes (deux en prose, deux en vers) 
choisis, en principe, parmi les suivants:

Prose
* Boccace, Décaméron (8 contes)
* Foscolo, Le ultime Lettere de Jacopo 

Ortis 
* Goldoni, une pièce
* Machiavel, Il Principe
* Manzoni, Promessi Sposi (10 chapitres) 
* Pirandello, une pièce
* Verga, I Malavoglia
* Verga, 8 nouvelles

Vers
* Alfieri, une tragédie
* Arioste, Orlando furioso (8 chants)
* Carducci, 10 poèmes
* D’Annunzio, 10 poèmes

* Dante, Divina Commedia (6 chants)
* Foscolo, I Sepolcri
* Foscolo, les 12 sonnets
* Leopardi, Canti (10 poèmes)
* Pascoli, 10 poèmes
* Parini, Il giorno
* Pétrarque, 10 poèmes
* Politien, Stanze per la Giostra
* Tasse, Gerusalemme liberata (8 chants)
* Choix de poèmes du XXe siècle (10)

D’autres œuvres peuvent être choisies 
avec l’accord de l’enseignant responsable. 
L’usage d’un dictionnaire monolingue 
italien est autorisé. Pour les italophones, 
un dictionnaire monolingue français est 
également autorisé, ainsi que l’usage d’un 
dictionnaire bilingue langue maternelle/
français pour les candidats dont la langue 
maternelle n’est ni le français ni l’italien.

Ouvrages recommandés
Pour la préparation grammaticale : 
* Luca Serianni, Grammatica italiana. 

Italiano comune e lingua letteraria ;
* Odette et Georges Ulysse, Précis  

de grammaire italienne.

Pour l’histoire de la littérature :
* Gian Mario Anselmi, Profilo storico della 

letteratura italiana.

Espagnol
Quatre textes (deux en prose, deux en 
vers) choisis parmi les suivants:

Ecrit : deux auteurs (XVIe et XVIIe siècles)
* Garcilaso de la Vega (5 sonnets à choix)
* Lazarillo de Tormes 
* Lope de Vega, Fuenteovejuna 
* Miguel de Cervantes, El Quijote, parte 

I: chap. I-VIII 
* Sor Juana Inés de la Cruz (5 sonnets à 

choix) 
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* Tirso de Molina, El Burlador de Sevilla

Oral: deux auteurs (XIXe et XXe siècles)
* G. A. Bécquer, Rimas (5 poèmes à choix)
* A. Buero Vallejo, Historia de una esce-

lera
* M. Delibes, Cinco horas con Mario
* F. Garcia Lorca, La casa de Bernarda 

Alba
* C. Laforet, Nada
* A. Machado, Campos de Castilla (5 

poèmes à choix)
* C. Martín Gaite, El cuarto de atrás
* M. de Unamuno, San Manuel Bueno, 

mártir

Les examens porteront d’une part sur un 
commentaire de texte, et d’autre part sur 
l’environnement littéraire et historique des 
auteurs figurant dans la liste. L’examen 
écrit comprend également une traduction 
du français à l’espagnol (30 lignes envi-
ron). L’usage d’un dictionnaire espagnol/
espagnol est autorisé.

Allemand
Quatre textes choisis dans la liste des pro-
positions de lecture figurant sur le site de 
la section: http://www.unil.ch/all

Les textes choisis doivent couvrir au moins 
deux siècles et deux genres littéraires 
différents. Il est également possible de 
constituer un corpus de poèmes qui peut 
remplacer une ou plusieurs œuvres des 
autres genres. Le choix des textes doit être 
accepté lors de l’inscription par l’ensei-
gnant responsable.

L’examen écrit comprend un thème gram-
matical et une composition d’analyse litté-
raire. Les deux parties ont le même poids 
dans l’évaluation. Pour la composition, 

deux questions (à choix) seront posées 
en rapport avec les textes préparés. Les 
candidats ont le droit d’utiliser ces textes, 
non annotés, ainsi qu’un dictionnaire alle-
mand-allemand. Pour l’oral, un extrait de 
l’un des textes préparés est analysé.

A l’écrit et à l’oral, la compétence linguis-
tique est évaluée, de même que la capa-
cité d’analyser un texte littéraire.

Anglais
Cinq textes, dont deux en vers, choisis en 
principe parmi les suivants:

Vers
* William Blake, Songs of Innocence and 

Experience, 10 poèmes
* Emily Dickinson, choix de 10 poèmes
* Donne, choix de 10 Songs and Sonnets
* Robert Frost, choix de 10 poèmes
* Philip Larkin, choix de 10 poèmes
* Shakespeare, une pièce
* Wordsworth & Coleridge, choix de 10 

Lyrical Ballads, y compris Tintern Abbey, 
The Ancient Mariner, Kubla Khan

Prose
* Austen, Pride and Prejudice
* Charlotte Brontë, Jane Eyre
* Defoe, Robinson Crusoe
* Dickens, David Copperfield
* Hawthorne, The Scarlet Letter
* Hardy, Tess of the Durbervilles
* James, Portrait of a Lady
* Joyce, A Portrait of the Artist as a 

Young Man
* Lawrence, Sons and Lovers
* J. S. Mill, On Liberty 
* Toni Morrison, Beloved
* Thoreau, On Civil Disobedience
* Twain, Huckleberry Finn

* Salman Rushdie, Midnight’s Children
* Swift, A Modest Proposal,  

Gulliver’s Travels
* Woolf, Mrs Dalloway

L’usage des textes non annotés et d’un 
dictionnaire anglais/anglais est autorisé 
à l’examen écrit. On jugera la capacité 
des candidats à répondre à une question 
portant sur un aspect de l’un des textes 
choisis. A l’oral, on testera les capacités 
d’analyser un texte littéraire.

Russe
Un texte en russe (en prose) d’environ  
40 pages, choisi parmi les suivants:
* Boulgakov, Rokovye jajca
* Bounine, Gospodin iz San-Francisco
* Dostoïevski, Belye noci
* Kazakov, Goluboe i zelenoe
* Lermontov, Geroj nasego vremeni
* Pouchkine, Pikovaja dama
* Pouchkine, Povesti Belkina
* Tchekhov, Dama s sobackoj
* Tolstoï, Detstvo
* Tolstoï, Russkaja kniga dlja ctenija
* Tourguénev, Asja

Le texte sera étudié en vue de sa traduc-
tion, de son analyse grammaticale  
et d’une discussion orale en russe.

Pour la grammaire, voir S. Khavronina, 
Le Russe à votre rythme t.1 et 2, Cours 
d’introduction: pp. 9-51 Cours fondamen-
tal: pp. 52-262. Emploi des cas, Verbes de 
mouvement, Aspect du verbe, La phrase 
complexe.

L’usage d’un dictionnaire russe/russe est 
autorisé.
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Edition de janvier 2011. L’examen préalable 
d’admission est présenté à l’art.5 du Règlement 
d’études en Faculté des lettres. Les dates 
d’examen sont indiquées sur le site internet 
de la Faculté des lettres à la page: 
www.unil.ch/lettres/page69928.html

Enseignants responsables:

Philosophie: Raphael.Celis@unil.ch et Sandrine.Burri@unil.ch

Histoire ancienne: Anne.Bielman@unil.ch

Histoire médiévale: Martine.Ostorero@unil.ch

Histoire moderne: Daniele.Tosato-Rigo@unil.ch

Histoire contemporaine: Francois.Vallotton@unil.ch

Français: Christine.LeQuellecCottier@unil.ch

Latin: Eric.Chevalley2@unil.ch

Grec: Pierre.Voelke@unil.ch

Italien: Matteo.Pedroni@unil.ch

Espagnol: Gabriela.Cordone@unil.ch

Anglais: KirstenAnne.Stirling@unil.ch

Allemand: HG.VonArburg@unil.ch

Russe: Andrei.Dobritsyn@unil 
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Informations de base
Toute personne qui ne possède pas 
de titre reconnu pour l’immatricu-
lation à l’UNIL peut, si elle est non 
francophone, se présenter à l’examen 
préalable d’admission de l’Ecole de 
français langue étrangère. L’Ecole est 
habilitée à définir deux niveaux de 
réussite, l’un autorisant à suivre le  
cursus Préparatoire et l’autre  
le cursus Diplôme.

Description de l’examen

Examens écrits
1.	Rédaction en français (2 heures)
2.	Connaissance de Ia langue I :  

orthographe, morphologie, compréhen-
sion orale (1 heure)

3.	Connaissance de la langue II : lexique et 
syntaxe (2 heures)

Pour être admis à se présenter aux exa-
mens oraux, les candidats doivent obtenir 
la moyenne de 3,5 sur 6 aux épreuves 
écrites. La Commission du préalable déter-
mine si les candidats pouvant se présenter 
aux épreuves orales sont admissibles en 
Année préparatoire ou en 1re année du 
Diplôme de français langue étrangère.

Examens oraux
1.	Exposé sur un sujet personnel (20 min. 

d’examen ; le candidat est prié d’être 

présent 20 min. avant le début  
de l’interrogation)

2.	Lecture expliquée (20 min. de  
préparation, 20 min. d’examen)

3.	Culture française et francophone (20 min. 
de préparation, 20 min. d’examen)

L’examen préalable est réussi si le candi-
dat obtient la moyenne générale de 4 sur 
les 6 épreuves. En cas d’échec, le candidat 
peut se représenter une deuxième fois. Le 
programme choisi peut être conservé.

Objectifs des examens

Rédaction en français
L’examen vise à évaluer les capacités des 
candidats à écrire des textes corrects du 
point de vue de la forme, de l’intention 
et de la langue. Pour cette rédaction, un 
petit dossier de documents est proposé. 
Les candidats peuvent s’en inspirer quant 
au vocabulaire, à la construction des 
phrases et aux idées.

Les candidats doivent être capables :
*	 d’écrire des textes cohérents de 50 à 

250 mots sur des sujets de la vie quoti-
dienne ou de l’actualité ;

*	 de présenter des personnes ou des faits ;
*	 de raconter des expériences personnelles 

ou des événements ;
*	 d’exprimer des impressions personnelles ;
*	 de donner leur avis et de le soutenir  

école  de  français  langue  étrangère
www.unil.ch/fle

Les textes suivants sont donnés à titre informatif. Seul le règlement de l’examen préalable d’admission de l’Ecole fait 
foi. Vous le trouverez sous: www.unil.ch/fle > Bienvenue à l’EFLE > Conseil et règlements > Règlements de l’EFLE

par des arguments ;
*	 d’expliquer une situation, des circons-

tances particulières ;
*	 de maîtriser des formes d’écrit simples 

comme la lettre personnelle, le texte  
de type publicitaire, le message  
d’information .

Le texte doit être facilement lisible et 
compréhensible aussi bien dans sa forme 
que pour le fond.

L’usage d’un dictionnaire entièrement en 
français est autorisé.

Connaissance de la langue I
Cet examen comporte deux parties. Tout 
document est autorisé.

Partie A : Morphologie et orthographe 
(40 minutes)

L’examen vise à évaluer la maîtrise dont 
les candidats font preuve en ce qui 
concerne la morphologie et l’orthographe.

Les candidats doivent être capables :
*	 de reconnaître les sons pour choisir ou 

reproduire les mots et la structure  
des phrases ;

*	 d’écrire sous dictée un texte de 100 
mots environ ;

*	 d’écrire sans erreur les mots les plus 
courants de la langue ;

*	 de maîtriser les accords de base : sujet - 
verbe, nom - adjectif, participe passé .
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Partie B : Compréhension orale  
(20 minutes)

L’examen vise à évaluer la capacité du 
candidat à comprendre un court docu-
ment sonore authentique sur des sujets 
de la vie courante ou de l’actualité.

Les candidats doivent être capables :
*	 de répondre à des questions  

générales et de détail concernant le 
document sonore ;

*	 de comprendre et expliquer certains 
termes, certaines expressions familières 
ou imagées d’usage courant, employés 
en contexte à l’oral.

Connaissance de la langue II
Aucun document n’est autorisé.

L’examen vise à évaluer la maîtrise dont 
les candidats font preuve en grammaire 
et en connaissance du vocabulaire sur la 
base de documents écrits concernant des 
sujets de la vie courante ou d’actualité.

Les candidats doivent être capables :
*	 d’expliquer le sens de certains mots 

standard ou familiers en contexte ;
*	 de choisir le sens correct d’un mot ou 

d’une expression parmi un choix donné ;
*	 de retrouver des mots de la même 

famille qu’un mot tiré du texte ;
*	 de compléter un texte lacunaire écrit 

dans une langue courante ;
*	 d’employer les formes verbales qui 

conviennent dans un court texte  
littéraire ou journalistique ;

*	 de compléter des phrases de manière 
cohérente du point de vue du sens et 
de la correction grammaticale en s’ins-
pirant d’un texte court.

Culture française et francophone
L’examen vise à évaluer la capacité du 
candidat à travailler sur une matière qui 
lui est à priori étrangère et son aptitude à 
synthétiser ses connaissances. Il porte sur 
des connaissances de base indispensables 
pour suivre avec profit l’enseignement 
dispensé par l’EFLE.

Les candidats choisissent et préparent 
deux sujets dans la liste ci-dessous. Les 
deux sujets doivent être sélectionnés 
dans deux des trois ensembles proposés. 
L’examen porte principalement sur l’un 
des deux sujets retenus.

Aucun document n’est autorisé pendant 
la préparation.

I. La Suisse et la francophonie
*	 Suisse : les constitutions de 1848 et 

1874
*	 L’organisation politique suisse (niveaux 

fédéral, cantonal, communal)
*	 Suisse : neutralité et engagement huma-

nitaire (Deuxième Guerre mondiale)
*	 La Suisse et l’Europe
*	 Plurilinguisme et pluriculturalité

II. La France aux XVIIe et XVIIIe siècles
*	 Le classicisme, le baroque et  

la préciosité
*	 Louis XIII et Richelieu
*	 La Régence et la Fronde
*	 Louis XIV
*	 Les Lumières et l’Encyclopédie
*	 De l’absolutisme à la Révolution
*	 La Révolution française  

(société et politique)
*	 La Révolution industrielle

III. La France du XIXe siècle à nos jours
*	 Premier et Second Empire
*	 La Révolution de 1848
*	 La Troisième République (guerre de 

1870 et Commune)
*	 Evolution de la société
*	 La Colonisation
*	 Le Romantisme
*	 Réalisme et naturalisme
*	 La Belle Epoque
*	 La Première Guerre mondiale
*	 Le Front populaire
*	 La Deuxième Guerre mondiale
*	 La France de Vichy, l’Occupation et la 

Résistance
*	 L’Existentialisme
*	 La décolonisation et de Gaulle
*	 La Cinquième République
*	 Mai 68
*	 La France et l’Europe

Orientation bibliographique

Les candidats trouveront les ouvrages de 
référence pour l’examen de Culture fran-
çaise et francophone sur le site internet 
de l’Ecole de français langue étrangère à 
l’adresse suivante: http://www.unil.ch/fle/
page53016.html.

Lecture expliquée
L’examen vise à évaluer les capacités 
d’analyse et de synthèse des candidats à 
partir d’un court extrait d’une œuvre  
lue intégralement.

Les candidats doivent être capables,  
par exemple :
*	 de lire de manière expressive un pas-

sage du texte ;
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*	 de situer le passage proposé dans 
l’ensemble du texte intégral ;

*	 de dégager et justifier une structure du 
passage à analyser ;

*	 d’expliquer les comportements, les 
actions, les gestes ou les propos des 
personnages en justifiant les réponses à 
partir du texte ;

*	 d’expliquer quelques mots ou expres-
sions en contexte ;

*	 d’analyser l’importance du passage 
pour la suite du texte.

L’explication doit être développée avec 
aisance à partir des questions posées lors 
de la préparation de l’examen.

Les candidats choisissent trois œuvres dans 
la liste ci-dessous. Le choix doit porter 
sur deux périodes différentes : A (17e, 18e 
et 19e siècles) et B (20e siècle) et sur au 
moins deux genres différents : récit, essai, 
théâtre, poésie. L’examen porte sur l’une 
des trois œuvres choisies.

Ouvrages autorisés pendant la prépara-
tion : les trois oeuvres choisies, qui peu-
vent être annotées.

Liste des œuvres 

A. XVIIe, XVIIIe et XIXe siècles
*	 Molière, L’Avare ou L’Ecole des Femmes  

(théâtre)
*	 La Fontaine, Fables (Livre 1) (poésie) 
*	 Racine, Andromaque (théâtre)
*	 Voltaire, Zadig (récit)
*	 Rousseau, Lettre à d’Alembert (essai)
*	 Marivaux, Le Jeu de l’amour et du 

hasard (théâtre)
*	 Laclos, Les Liaisons dangereuses (récit)
*	 Beaumarchais, Le Barbier de Séville 

(théâtre)

*	 Balzac, Eugénie Grandet ou Le Père 
Goriot (récit)

*	 Flaubert, Madame Bovary (récit)
*	 Maupassant, Contes normands et pari-

siens, Classiques Hachette 1993 : lire 
toutes les nouvelles (récit)

*	 Baudelaire, Les Fleurs du mal (poésie)
*	 Zola, Germinal (récit)
*	 Verne, Le Tour du monde en quatre-

vingts jours (récit)

B. XXe siècle
*	 Ajar, La Vie devant soi (récit)
*	 Badinter, L’un est l’autre (essai)
*	 Beckett, En attendant Godot (théâtre)
*	 Bille, Nouvelles et Petites Histoires 

(Poche suisse 1995) (lire l’ensemble de 
l’ouvrage) (récit)

*	 Camus, La Peste (récit)
*	 Charef, Le Thé au harem d’Archi-

Ahmed (récit)
*	 Colette, La Vagabonde (récit)
*	 Duras, Un barrage contre le Pacifique 

(récit)
*	 Ernaux, La Place et Une femme (lire les 

deux œuvres) (récit)
*	 Giono, Regain (récit)
*	 Le Clézio, Onitsha (récit)
*	 Prévert, Paroles (poésie)
*	 Ramuz, Aline ou Derborence (récit)
*	 Rivaz, La Paix des ruches (récit)
*	 Rougemont, L’Amour et l’Occident 

(essai)
*	 Sartre, Huis Clos (théâtre)
*	 Tournier, Vendredi ou les limbes du 

Pacifique (récit)
*	 Zobel, La Rue Cases-Nègres (récit)

N.B. Il est recommandé de privilégier les 
éditions critiques.

Exposé sur un sujet personnel
L’examen vise à évaluer les capacités à maî-
triser un discours oral construit et cohérent, 
organiser et hiérarchiser les informations 
et gérer au mieux la documentation et le 
temps à disposition.

Le thème de l’exposé est entièrement libre 
mais le candidat ne peut pas reprendre les 
sujets choisis pour les examens oraux 1 et 
2. Le candidat déterminera le thème en 
fonction de ses intérêts ; par exemple sport, 
période historique, lieu géographique, etc. 
Attention: le sujet choisi doit pouvoir por-
ter à discussion, à échange de vues avec le 
jury d’examen.

L’examen est constitué d’un exposé de 15 
minutes, suivi de quelques questions et 
d’une brève discussion. Le candidat peut 
avoir ses notes à disposition pour l’examen ; 
toutefois, il ne doit pas les lire pendant 
l’interrogation.

Le candidat doit annoncer le sujet choisi 
à l’administration du Préalable quatre 
semaines avant l’examen. Il fournit un 
résumé du sujet et joint une liste des docu-
ments utilisés (bibliographie et/ou sitogra-
phie). La bibliographie doit comporter des 
références en français. Il est impossible de 
se contenter d’une sitographie. Il recevra 
un accusé de réception de la part de l’EFLE. 

Attention! L’acceptation du sujet et de  
la bibliographie ne préjuge pas de leur éva-
luation : une bibliographie insuffisante ou 
inappropriée sera sanctionnée lors  
de l’épreuve.

Extrait de : Règlement de l’organisation des 
études et des examens à l’EFLE, 1er février 
2007, et Examen préalable : Objectifs et 
exemples des épreuves, pour le contenu 
des épreuves.
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Informations de base
La Faculté organise un examen 
d’admission pour les candidats 
de nationalité suisse, ressortissants 
du Liechtenstein, étrangers établis 
en Suisse (avec permis C), autres 
étrangers domiciliés en Suisse 
au bénéfice d’un permis de travail 
suisse ou réfugiés politiques, qui ont 
20 ans révolus au moment du début 
prévu des études.

Description de l’examen
Les candidats désireux de se préparer 
à l’examen d’admission doivent adresser 
au secrétariat du décanat de la Faculté 
les documents suivants :
*	 lettre de motivation expliquant les  

raisons pour lesquelles le candidat a 
choisi les études dans la Faculté

*	 un curriculum vitae complet
*	 une photocopie du passeport, carte 

d’identité ou pour les étrangers du  
permis d’établissement ou de travail B

*	 une traduction légalisée de tous 
les documents qui ne sont pas rédigés 
en français, allemand, italien ou anglais.

Les examens ont lieu trois fois par année, 
aux sessions d’hiver, d’été et d’automne 
(prière de se renseigner sur les délais 
d’inscription au secrétariat de la Faculté).
Les candidats peuvent consulter au 

secrétariat de la Faculté les sujets des 
examens écrits des sessions écoulées.  
Ils peuvent venir assister aux examens 
oraux, qui sont publics, excepté à la 
session à laquelle ils se présentent.

Le candidat peut se présenter deux fois 
à l’examen. L’examen de la Faculté 
et celui de la Faculté des hautes études 
commerciales étant commun sur quatre 
des cinq branches, les chances ne sont 
pas cumulables et les candidats ne sont 
autorisés à se présenter que deux fois 
à chaque épreuve. 

Pour réussir, le candidat doit obtenir 
une note égale ou supérieure à 4 sur 6 
dans au moins quatre des cinq branches 
imposées. Les notes inférieures à 3 sur 6 
sont éliminatoires.

L’examen d’admission porte sur les 5  
disciplines suivantes:
*	 Français : écrit
*	 Philosophie : écrit ou oral
*	 Histoire : écrit
*	 Institutions politiques des états 

modernes et de la Suisse : oral 
	 ou 
	 Géographie humaine : écrit ou oral
*	 Langue (allemand, anglais, italien ou 

espagnol) : écrit et oral

Les candidats qui ont obtenu l’un des 
titres énumérés ci-dessous sont dispensés 
de l’examen de langue   : Goethe-Zertifikat 

B2 du Goethe-Institut, First Certificate 
in English (FCE) de l’Université de 
Cambridge, Diplomas de Espanol como 
Lengua Extranjere (DELE) du Ministère de 
l’Education et des Sciences de l’Espagne, 
Certificato di conoscenza della lingua 
italiana livello 3 (CELI 3) de l’Université  
de Perugia.

Programme

Français

Cet examen doit prouver que le candidat
*	 possède des connaissances en langue 

qui lui permettront de suivre sans 
problème majeur un enseignement en 
français, plus particulièrement : préparer 
et présenter des séminaires, rédiger des 
textes de réflexion et de synthèse.

*	 possède des connaissances en 
dissertation littéraire montrant sa 
capacité à traiter un sujet basé sur 
une lecture personnelle. Le respect du 
sujet, la structure de la dissertation 
ainsi que la cohérence des idées et 
de leur enchaînement sont les critères 
principaux d’évaluation. Une expression 
écrite correcte est demandée (syntaxe, 
vocabulaire, orthographe).

*	 possède des connaissances de base en 
littérature, acquises notamment par 
l’étude des huit œuvres de  
son programme.

faculté  des  Sciences  sociales  et  politiques
www.unil.ch/ssp
Les textes suivants sont donnés à titre informatif. Seul le règlement de l’examen préalable d’admission de la Faculté fait 
foi. Vous le trouverez sous: www.unil.ch/ssp > Bienvenue en SSP > Admissions
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Le programme d’examen, fixé à son gré 
par le candidat et communiqué par écrit 
au moment de l’inscription à l’examen, 
comprend huit œuvres (intégrales) 
d’auteurs différents, à savoir :
*	 une œuvre du XVIIe siècle
*	 deux œuvres du XVIIIe siècle
*	 deux œuvres du XIXe siècle
*	 trois œuvres du XXe siècle

à choisir dans la liste d’œuvres suivantes (à 
travailler dans le texte intégral, sauf indication 
contraire). Toutes les œuvres du programme 
existent dans des éditions de poche.

XVIIe siècle
*	 Corneille , Le Cid
*	 Mme de la Fayette , La Princesse 

de Clèves
*	 Molière , une pièce (L’Ecole des femmes, 

Don Juan, Le bourgeois gentilhomme, 
Le malade imaginaire)

*	 Racine : une pièce (Phèdre, Britannicus, 
Bérénice)

XVIIIe siècle
*	 Abbé Prévost, Manon Lescaut
*	 Beaumarchais, une pièce (Le Barbier 

de Séville, Le Mariage de Figaro)
*	 Diderot, La religieuse
*	 Montesquieu, un texte (Lettres persanes, 

L’Esprit des lois  : choix de textes)
*	 Rousseau, un texte (Du Contrat social, 

Les Confessions, Livres I - IV)
*	 Voltaire, un texte (Zadig, Traité 

sur la tolérance)
*	 B. de Saint-Pierre, Paul et Virginie

XIXe siècle
*	 Balzac, un roman (Eugénie Grandet, 

La femme de trente ans) ou deux courts 
romans (La Maison du Chat-qui-pelote 
et Pierre Grassou, dans La Maison 
du Chat-qui-pelote et autres scènes 

de la vie privée) (folio classique)
*	 Chateaubriand, Mémoires d’outre-

tombe (1re partie, Livres 1-5)
*	 B. Constant, Adolphe
*	 Flaubert, L’Éducation sentimentale, 

Trois contes
*	 E. et J. de Goncourt, Germinie Lacerteux
*	 V. Hugo, Quatrevingt-treize
*	 Maupassant, La Maison Tellier, Une 

partie de campagne et autres nouvelles 
(folio classique n° 2783) 
ou Boule de suif et autres nouvelles

*	 A. de Musset, Lorenzaccio (folio 
classique n° 3297)

*	 Stendhal, un roman (Le Rouge 
et le Noir, La Chartreuse de Parme)

*	 Zola, un roman (Germinal, Au Bonheur 
des dames, Thérèse Raquin)

XXe siècle, Littérature française  
(littérature de France)
*	 A. Begag, Le Gone du Chaâba
*	 A. Camus, La peste
*	 B. Cendrars, La main coupée
*	 M. Charef, Le thé au harem  

d’Archi Ahmed
*	 M. Duras, Un barrage contre le Pacifique
*	 R. Gary, Education européenne
*	 J.M.G. Le Clézio, un roman (Etoile 

errante, Onitsha)
*	 Malraux, un roman (L’espoir, La 

condition humaine, La voie royale)
*	 F. Mauriac, un roman (Thérèse 

Desqueyroux, Le désert de l’amour)
*	 P. Modiano, Quartier perdu
*	 G. Perec, Les choses
*	 Proust, Un amour de Swann
*	 A. de Saint-Exupéry, Terre des hommes
*	 N. Sarraute, Enfance
*	 J.-P. Sartre, une pièce (Les séquestrés 

d’Altona) ou un recueil de nouvelles 
(Le mur)

XXe siècle, Littérature francophone 
(littérature écrite en français hors de 
France)
*	 E. Barilier, Laura
*	 R. Belamri, Regard blessé
*	 Cheikh Hamidou Kane, L’aventure 

ambiguë
*	 J. Chessex, La confession du pasteur 

Burg
*	 N. Doff, un roman (Jours de famine 

et de détresse, Keetje)
*	 M. Feraoun, un roman (Le fils du pauvre, 

La terre et le sang)
*	 G. Haldas, La maison en Calabre
*	 A. Hébert, Kamouraska
*	 A. Kourouma, un roman (Les soleils des 

indépendances, Allah n’est pas obligé)
*	 A. Memmi, La statue de sel
*	 F. Oyono, un roman (Une vie de boy,  

Le vieux nègre et la médaille)
*	 C.F. Ramuz, un roman (Derborence, 

Passage du poète, Si le soleil 
ne revenait pas)

*	 W. Renfer, Hannebarde et autres récits
*	 A. Rivaz, un texte (L’alphabet du matin, 

La paix des ruches)
*	 G. Rodenbach, Bruges-la-Morte
*	 G. Roy, Bonheur d’occasion

Philosophie
1.	Etude d’un philosophe ancien
2.	Etude de deux philosophes modernes 

(XVIe au XIXe siècles)
3.	Etude d’un philosophe contemporain 

(XXe siècle)
4. Histoire de la philosophie 

Il n’est pas autorisé de choisir deux textes 
du même auteur.

Les candidats choisissent sous 1,2 et 3, 
dans les ouvrages suivants:
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1. Philosophie ancienne

Un texte à choisir parmi les ouvrages 
suivants:
*	 Aristote, Ethique à Nicomaque, Livres I 

à III (GF)
*	 Aristote, Les Politiques, Livres I à III (GF)
*	 Epictète, Manuel et Entretiens (Arléa)
*	 Platon, Apologie de Socrate/Criton (GF)
*	 Platon, Gorgias (GF)
*	 Platon, Le Banquet (GF)

2. Philosophie moderne 

Deux textes à choisir parmi les ouvrages 
suivants:
*	 Descartes, Discours de la méthode (GF)
*	 Descartes, Lettre-préface des Principes 

de la philosophie (GF)
*	 Hobbes, Du citoyen (Le livre de poche)
*	 Hume, Enquêtes sur l’entendement 

humain (GF)
*	 Kant, Fondements de la métaphysique 

des mœurs (Nathan)
*	 Locke, De la conduite de l’entendement 

(Vrin)
*	 Marx, Manifeste du Parti communiste 

(Le livre de poche)
*	 Marx , L’idéologie allemande (Nathan)
*	 Nietzsche, Le Crépuscule des idoles 

(Folio/essais)
*	 Nietzsche, La généalogie de la morale 

(Folio/essais)
*	 Rousseau, Discours sur l’origine de 

l’inégalité parmi les hommes (Nathan)
*	 Schopenhauer, Le fondement de la 

morale (Le livre de poche)

3. Philosophie contemporaine

Un texte à choisir parmi les ouvrages 
suivants:
*	 Arendt, Considérations morales (Rivages 

poche)
*	 Badiou, L’Ethique, essai sur la 

conscience du mal (Nous)
*	 Camus, Le Mythe de Sisyphe (Folio/

essais)
*	 Foucault, La Volonté de savoir (Tel 

Gallimard)
*	 Freud, Le malaise dans la culture (GF)
*	 Heidegger, Qu’est-ce que 

la métaphysique ? (Nathan)
*	 Popper, Des sources de la connaissance 

et de l’ignorance (Rivages poche)
*	 Sartre, L’existentialisme est un 

humanisme (Folio/essais)
*	 Sartre, «Plaidoyer pour les intellectuels» 

(In Situations philosophiques, Tel 
Gallimard)

4. Histoire de la philosophie

Lecture obligatoire:
*	 François Châtelet, Une histoire de la 

raison (Points Seuil)

Cette courte introduction à la philosophie 
doit être lue mais ne peut être choisie. Les 
candidats, quel que soit leur programme, 
devront attester de connaissances en 
histoire de la philosophie; si Platon ou 
Aristote ne figurent pas dans la liste des 
ouvrages retenus, les chapitres consacrés 
par F. Châtelet à la philosophie grecque 
sont censés être connus; si Descartes n’est 
pas retenu dans le groupe « philosophie 
moderne », les candidats auront lu le cha-
pitre sur la « révolution » galiléo- 
cartésienne, etc.

Examen écrit: deux sujets à choix sur 
deux des quatre ouvrages au programme.

A partir d’une question ou d’un extrait 
de l’œuvre, le candidat rédigera un texte 
structuré et clair, en tâchant de suivre 
rigoureusement la perspective proposée 
par l’énoncé du sujet; c’est-à-dire en 

aucun cas une paraphrase générale 
(résumé) de l’œuvre.

Matériel à disposition: les exemplaires 
des œuvres au programme et le texte de 
F. Châtelet.

Examen oral: un extrait choisi par 
l’enseignant d’une des œuvres au 
programme à expliquer et à commenter. 

Durant l’interrogation, le candidat 
explicitera les thèmes et enjeux essentiels 
de l’extrait de l’œuvre qui lui sera soumis, 
tout en s’efforçant de le réinscrire dans 
le cadre de la pensée de l’auteur et de 
son contexte historique. Le cas échéant, 
quelques questions sur l’histoire de la 
philosophie, liées au texte et à l’auteur au 
programme (ainsi qu’aux autres œuvres 
au programme) pourront être posées.

Matériel à disposition: aucun

Les candidats sont priés de contacter 
l’enseignant responsable pour 
l’inscription.

Histoire
Quatre sujets à choix, un dans chaque 
sous-groupe A, B, C et D. Pour préparer 
l’examen, le candidat se basera sur les 
ouvrages de références cités pour  
chaque sous-groupe.

A1. La traite négrière atlantique au 
XVIIIe siècle
*	 Jean Meyer, Esclaves et négriers, Paris, 

Gallimard, 1998
*	 Olivier Pétré-Grenouilleau, Les traites 

négrières, Paris, Gallimard, 2004

A2. L’Europe face à la Révolution 
française
*	 Georges Lefevre, La révolution 
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française, Paris, PUF, 1989, 7e édition
*	 Albert Soboul, La révolution française, 

Paris, PUF, 1987, 9e édition

A3. La Révolution industrielle en 
Europe de la fin du XVIIIe au début du 
XXe siècle
*	 Paul Bairoch, Victoires et déboires. 

Histoire économique et sociale du 
monde du XVIe siècle à nos jours, Paris, 
Gallimard, 1997, tome 1

*	 Patrick Verley, La Révolution industrielle, 
Paris, Gallimard, 1997

B1. Les luttes pour l’indépendance en 
Amérique latine, 1810-1830
*	 Charles Lancha, Histoire de l’Amérique 

hispanique de Bolivar à nos jours, Paris, 
L’Harmattan, 2003

*	 José del Pozo, Histoire de l’Amérique 
latine et des Caraïbes : de 1825 à nos 
jours, Paris, Nouveau Monde éd., 2006

B2. La Chine face au défi de 
l’Occident, 1800-1949
*	 Jacques Gernet, Le monde chinois, 

Paris, A. Colin, 1999, 4e édition 
*	 H.O. Rotermund (dir.), L’Asie orientale 

et méridionale aux XIXe et XXe siècles. 
Chine, Corée, Japon, Asie du Sud-Est, 
Inde, Paris, PUF, 1999

B3. L’Inde sous domination coloniale 
britannique, 1757-1947
*	 Claude Markovits (dir.), Histoire de 

l’Inde moderne 1480-1950, Paris, 
Fayard, 1994

*	 H.O. Rotermund (dir.), L’Asie orientale 
et méridionale aux XIXe et XXe siècles. 
Chine, Corée, Japon, Asie du Sud-Est, 
Inde, Paris, PUF, 1999

C1. La Suisse de 1848 à 1914 : 
politique, économie et société
*	 Georg Kreis, Le siècle où la Suisse 

bougea. Un nouveau regard sur  
le XIXe siècle, Lausanne, 24 Heures 
Editions, 1986

*	 Nouvelle Histoire de la Suisse et  
des Suisses, Lausanne, Payot,  
1982-1983, vol. 2.

C2. L’Entre-Deux-Guerres en Europe : 
la montée des totalitarismes
*	 Emilio Gentile, Qu’est-ce que le 

fascisme ? Histoire et interprétation, 
Paris, Gallimard, 2004

*	 Ian Kershaw, Qu’est-ce que le 
nazisme ? Problèmes et perspectives 
d’interprétation, Paris, Gallimard, 1992

C3. La Seconde guerre mondiale  
et la Suisse
*	 Pietro Boschetti, La Suisse et les nazis. 

Le rapport Bergier pour tous,  
Genève, Zoé, 2004

*	 Hans Ulrich Jost, Le salaire des neutres: 
Suisse 1938-1948, Paris, Denoël, 1999

D1. La Seconde guerre mondiale et la 
réorganisation du Monde (1939-1949)
*	 Marc Ferro, Question sur la Seconde 

guerre mondiale, Bruxelles,  
Complexe, 1993

*	 Henri Michel, La Seconde Guerre 
mondiale, Paris, PUF, 2000

D2. Les Etats-Unis : de Truman à Nixon 
(1945-1974)
*	 Jean-Michel Lacroix, Histoire des Etats-

Unis, Paris, PUF, 1996
*	 Bernard Vincent (dir.), Histoire des 

Etats-Unis, Nancy, Flammarion, 1994

D3. La décolonisation  
(de 1945 à nos jours)
*	 Bernard Droz, Histoire des 

décolonisations au XXe siècle, Paris, 
Seuil, 2006

*	 Jean-Louis Dufour, Les décolonisations 

de 1945 à nos jours, Paris,  
A. Colin, 2000

Aucun document n’est autorisé  
pour l’examen.

Dans la préparation de leurs sujets, il 
est fortement conseillé aux candidats 
de consulter avec profit les dictionnaires 
et encyclopédies usuels (Universalis, 
Larousse, Mourre), les collections  
suivantes : «U.» chez A. Colin, «Que 
sais-je ?», «Premier Cycle» et «Nouvelle 
Clio» chez les P.U.F., «Carré d’Histoire» 
chez Hachette, «Fac Histoire» chez 
Nathan, «Points Histoire» au Seuil.

Si la connaissance des événements, des 
dates et des personnages ne doit pas 
être négligée, il est important que les 
candidats ne se limitent pas à une simple 
énumération des faits. L’appréciation de 
l’examinateur porte essentiellement sur 
l’aptitude à répondre de façon précise, 
claire et méthodique à une question 
relative à l’un ou l’autre des  
sujets préparés.

Institutions politiques des Etats 
modernes et de la Suisse
Cet examen porte sur la connaissance des 
régimes politiques (organisation  
et fonctionnement d’un état) actuels  
de quatre Etats: Suisse, Grande- 
Bretagne, France et Etats-Unis. La 
préparation se fonde sur les indications 
bibliographiques mentionnées plus bas. 
Elle comprend trois volets :
*	 Le premier concerne l’analyse du 

régime politique de chacun de ces 
pays. L’accent doit être mis sur celui  
de la Suisse y compris sur sa  
dimension historique.
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*	 Le deuxième comprend une dimension 
comparative entre ces pays portant 
sur l’articulation territoriale de l’Etat, 
l’exercice démocratique du pouvoir et 
les relations entre les organes étatiques.

*	 Le troisième porte sur la connaissance 
de la vie politique par rapport aux 
règles qui les régissent. L’accent doit 
être mis sur celle de la Suisse. L’aspect 
essentiel de la vie politique des autres 
pays est suffisant.

Il s’agit d’un examen de réflexion. 
L’essentiel est de mettre les éléments en 
question en perspective par rapport à une 
analyse du fonctionnement de ces Etats 
sur le plan politique.

Lectures de base
Sur le régime politique de la Suisse :
*	 Hanspeter Kriesi, Le système politique 

de la Suisse
Approches générales et comparatives :
*	 Olivier Duhamel, Droit constitutionnel II : 

Les démocraties. Régimes,  
histoire, exigences 

*	 Jean-Paul Jacqué, Droit constitutionnel 
et institutions politiques

*	 Jean-Louis Quermonne, Les régimes 
politiques occidentaux

Pour approfondir
Sur la Suisse :
*	 Ulrich Kloeti (et al.), Handbuch 

der schweizer Politik
*	 Claire et François Masnata,  

Le pouvoir suisse
La dimension comparative :
*	 Jean Gicquel, Droit constitutionnel 

et institutions politiques
*	 Philippe Lauvaux, Les grandes 

démocraties contemporaines

Les régimes politiques :
*	 François Burgess, Les institutions 

américaines
*	 Monica Charlot, Le régime politique 

de la Grande-Bretagne
*	 Bastien François, Le régime politique 

de la Ve République
*	 Claude Guillot, Les institutions 

britanniques
*	 Pierre Pactet, Les institutions françaises
*	 Marie-France Toinet, Le système 

politique des Etats-Unis

Les étudiants lisent régulièrement la 
presse suisse et étrangère (par exemple : 
Le Monde) de façon à se tenir informés 
des débats actuels de la vie politique des 
Etats analysés. Ils peuvent aussi consulter la 
revue «Pouvoir», disponible à la BCU et au 
CDVR (Centre de documentation de la vie 
politique romande - UNIL, Anthropole).

Des renseignements complémentaires 
peuvent être obtenus auprès du responsable 
de l’examen.

Cette discipline est à choix avec la 
géographie humaine.

Géographie humaine
La base de la préparation est assurée 
à partir des ouvrages suivants :

Un ouvrage de base, obligatoire pour tous :
*	 R. Maury, J. Pelatan, H. Rougier : 

Initiation à la géographie (Illustrations 
et exemples complémentaires : voir par 
exemple R. Knafou, Géographie 2e)

Choisir un ouvrage parmi ceux indiqués 
ci-dessous :
*	 J. Bonnet, Les grandes  

métropoles mondiales

*	 Paul Claval, La géographie culturelle
*	 B. Mérenne-Schoumaker, La localisation 

des industries
*	 Ch. Toupet, Le Sahel

Cette discipline est à choix avec les 
institutions politiques des Etats modernes 
et de la Suisse.

Allemand
Cet examen doit prouver que les 
candidats ont des compétences en 
allemand équivalentes au niveau B2 du 
cadre de référence européen des langues.

Il comporte une épreuve écrite (4 heures) 
se basant sur un texte d’intérêt général 
et une épreuve orale (20 minutes) 
conduite en allemand et portant 
sur les textes littéraires préparés.

Epreuve écrite
Objectifs : comprendre les informations 
clé d’un texte d’intérêt général complexe, 
faire un résumé de ce texte avec ses 
propres mots, comprendre en détail 
certaines phrases ou parties de phrase, 
exprimer son opinion par rapport au 
thème de ce texte.

Contenu : l’épreuve écrite se base sur 
un texte d’actualité et d’intérêt général, 
d’une à deux pages dactylographiées. 
Cette épreuve comporte trois parties : 
1.	Résumé du texte (env. 140 à 180 mots).
2.	Explications et / ou commentaires de 

certain(e)s phrases / extraits du texte.
3.	Prise de position personnelle sur 

certains aspects exprimés dans le texte.

Epreuve orale
Objectifs : comprendre une œuvre 
littéraire, situer un extrait dans l’œuvre 



(37) 

s
a
n
s
 
m
a
t
u
 :
 
v
o
s
 
a
c
c
è
s
 
à
 
l
’U
N
I
L

entière, faire une interprétation de cette 
œuvre littéraire.

Contenu : lors de l’examen oral, les 
candidats doivent situer l’extrait proposé 
dans l’œuvre, le commenter et expliquer 
son importance dans le texte entier ainsi 
que donner leur opinion sur cette œuvre.

Liste des œuvres littéraires
Les candidats choisissent 4 œuvres 
littéraires dans la liste ci-dessous, qu’ils 
doivent communiquer par écrit au 
moment de l’inscription à l’examen :
*	 2 textes dans la série I et 2 textes dans 

la série II ou
*	 1 texte de la série I et 3 dans la série II

Série I, Theaterstücke
*	 W. Borchert, Draussen vor der Tür
*	 B. Brecht, Der gute Mensch von Sezuan
*	 B. Brecht, Der kaukasische Kreidekreis
*	 G. Büchner, Woyzeck
*	 F. Dürrenmatt, Der Besuch der alten Dame
*	 F. Dürrenmatt, Die Physiker
*	 M. Frisch, Andorra
*	 F. Wedekind, Frühlings Erwachen

Série I, Hörspiele
*	 A. Andersch, Fahrerflucht
*	 F.V. Hoerschelmann, Das Schiff Esperanza

Série II
*	 Andersch, Die Rote
*	 P. Bichsel, Kindergeschichten
*	 Brecht, Kalendergeschichten
*	 G.Büchner, Lenz
*	 E. Canetti, Die Stimmen von Marrakesch
*	 F. Dürrenmatt, Das Versprechen
*	 Th. Fontane, Effi Briest
*	 M. Frisch, Homo Faber
*	 G. Hauptmann, Bahnwärter Thiel
*	 H. Hesse, Unterm Rad
*	 Ö.V. Horwarth, Jugend ohne Gott
*	 Z. Jenny, Das Blütenstaubzimmer

*	 F. Kafka, Die Verwandlung
*	 E. Kästner, Drei Männer im Schnee
*	 J. Roth, Die Legende vom heiligen Trinker
*	 Schlink, Der Vorleser
*	 Schnitzler, Fräulein Else und andere 

Erzählungen
*	 P. Stamm, Agnes
*	 P. Süskind, Die Taube
*	 P. Weiss, Abschied von den Eltern
*	 S. Zweig, Der Amokläufer
*	 S. Zweig, Die Schachnovelle

Répétition grammaticale, œuvre suggérée :
*	 Em-Uebungsgrammatik Deutsch als 

Fremdsprache , A. Hering, M. Matussek, 
M. Perlmann-Balme  (Hueber) (La clé des 
exercices se trouve dans ce livre)

Répétition du vocabulaire de base :
* Lernwortschatz Deutsch : Apprendre les 

mots allemands : Ausgabe Französisch ,  
Lübke  ( Hueber).

Aucun document n’est autorisé pour 
l’examen écrit. 

Les candidats qui ont obtenu le Goethe 
Zertifikat B2 de l’Institut Goethe sont 
dispensés des épreuves de langue.

Anglais
Cet examen doit prouver que le 
candidat a une connaissance de l’anglais 
équivalente à celle exigée des bacheliers 
ès Lettres. Il comporte une épreuve écrite 
(composition en anglais, 4 heures) et une 
interrogation orale.

L’épreuve écrite et l’interrogation 
orale portent sur les textes préparés. 
L’interrogation orale est conduite en 
anglais. Elle peut inclure des questions  
sur les grands noms et les époques 

principales de la littérature anglaise.  
Sa durée est de 20 minutes.

Les candidats choisissent leurs textes dans 
la liste ci-dessous (un texte en vers ou une 
pièce de théâtre et dans tous les cas trois 
textes en prose), qu’ils communiquent 
par écrit au moment de l’inscription à 
l’examen.

Textes en vers / théâtre
*	 Edward Albee, Who’s Afraid  

of Virginia Woolf ?
*	 Samuel Beckett, Waiting for Godot or 

another play
*	 Byron, Manfred or Don Juan, canto I
*	 Emily Dickinson, Selection (6 poems)
*	 T. S. Eliot, Murder in the Cathedral, or 

Preludes, or The Love Song of  
J. Alfred Prufrock

*	 Robert Frost, Selection (6 poems)
*	 David Mamet, Oleanna
*	 Arthur Miller, Death of a Salesman 

or another play
*	 Milton, Paradise Lost, Book I, or Book II, 

or Book IX
*	 Harold Pinter, The Homecoming 

or another play
*	 Shakespeare, a tragedy, or 8 sonnets
*	 Tom Stoppard, Rosencrantz 

and Guildenstern are Dead
*	 Walt Whitman, Song of Myself
*	 William Carlos Williams,  

Selection (6 poems)
*	 Wordsworth & Coleridge, Selection 

(4-6 poems)

Textes en prose
*	 Jane Austen , Emma, or Pride 

and Prejudice
*	 Charlotte Brontë, Jane Eyre
*	 Emily Brontë , Wuthering Heights
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*	 Joseph Conrad, Heart of Darkness, 
or Lord Jim

*	 James Fenimore Cooper, The Pioneers
*	 Charles Dickens, David Copperfield
*	 John Dos Passos, Manhattan Transfer
*	 Ralph Waldo Emerson, Self-Reliance, 

The American Scholar
*	 George Eliot, The Mill on the Floss
*	 Thomas Hardy, Tess of the Durbervilles 

or Jude the Obscure
*	 Nathaniel Hawthorne, The Scarlet Letter 

or 3 stories
*	 Ernest Hemingway, A Farewell to Arms 

or 3 stories
*	 Henry James, The Turn of the Screw
*	 James Joyce, Dubliners or Portrait 

of the Artist as a Young Man
*	 D. H. Lawrence, Sons and Lovers
*	 Herman Melville, Typee or Billy Budd
*	 Toni Morrison, Beloved or Song 

of Solomon or The Bluest Eye
*	 George Orwell, 1984
*	 F. Scott Fitzgerald, The Great Gatsby
*	 Swift, Gulliver’s Travels (3 books out of 4)
*	 Henry David Thoreau, Of Civil 

Disobedience
*	 Marc Twain, Huckleberry Finn
*	 Edith Wharton, The House of Mirth 

or The Age of Innocence
*	 Virginia Woolf, Mrs Dalloway or 

A Room of One’s Own

Ouvrages recommandés
Répétition grammaticale :
*	 W. Stannard Allen, Living English 

Structure (exercices)
*	 Thomson & Martinet, A Practical 

English Grammar (nouvelle édition)

Répétition du vocabulaire:
*	 L’anglais de base.

Répétition concernant la littérature  
anglaise : 
*	 A. Burgess, English Literature
*	 I. Evans, History of English Literature

Répétition concernant la littérature 
américaine : 
*	 M. Cunliffe, The Literature of the 

United States

Pour l’examen écrit, les candidats  
disposent des textes d’auteur prévus  
à leur programme.

Les candidats qui ont obtenu le First 
Certificate in English sont dispensés des 
épreuves de langue.

Italien
Cet examen doit prouver que les 
candidats ont une connaissance de l’italien 
équivalente à celle qui est exigée des 
bacheliers ès Lettres. Il comporte une 
épreuve écrite (composition en italien) de 
4 heures portant sur les textes préparés.

L’épreuve orale, conduite en italien, porte 
également sur les textes préparés. 
Elle peut inclure des questions sur les 
grands noms et les époques principales 
de la littérature italienne (20 min.).

Les candidats choisissent quatre œuvres 
littéraires - deux en vers et deux en prose 
- qu’ils doivent communiquer par écrit au 
moment de l’inscription à l’examen. Cette 
liste est purement indicative, le candidat 
peut, d’entente avec l’examinateur, choisir 
des œuvres qui n’y figurent pas :

Vers
*	 Alfieri, Saul
*	 Ariosto, Orlando furioso, 5 chants
*	 D’Annunzio, Alcyone, 10 poèmes

*	 Dante, Divina Commedia,  
Inferno, 5 chants

*	 Foscolo, I Sepolcri
*	 Gozzano, 10 poèmes
*	 Leopardi, I Canti, 5 poèmes
*	 Machiavelli, I Decennali
*	 Montale, 10 poèmes
*	 Pascoli, 10 poèmes
*	 Petrarca, Canzoniere, 10 poèmes
*	 Quasimodo, 10 poèmes
*	 Saba, 10 poèmes
*	 Tasso, Gerusalemme liberata, 5 chants
*	 Ungaretti, 10 poèmes

Prose
*	 Beccaria, Dei delitti e delle pene
*	 Boccaccio, Decameron, 5 nouvelles
*	 Buzzati, Barnabo delle montagne
*	 Cassola, La ragazza di Bube
*	 Compagni, Cronica fiorentina
*	 Croce, Storia d’Europa nel secolo XIX
*	 Croce, Storia d’Italia dal 1871 al 1915
*	 Croce, Aesthetica in nuce
*	 Einaudi, Prediche inutili
*	 Foscolo, Jacopo Ortis
*	 Gobetti, La Rivoluzione liberale
*	 Goldoni, La locandiera
*	 Giucciardini, Ricordi politici e civili
*	 Machiavelli, Il Principe
*	 Manzoni, Osservazioni sulla  

morale cattolica
*	 Manzoni, I Promessi Sposi, 5 chapitres
*	 Moravia, Racconti romani, 6 nouvelles
*	 Pavese, La luna e i falo
*	 Pirandello, Sei personaggi in  

cerca d’autore
*	 Pirandello, Enrico IV
*	 Pratolini, Cronaca familiare
*	 Sciascia, Candido
*	 Silone, Fontamara
*	 Svevo, La coscienza di Zeno
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*	 Tomasi di Lampedusa, Il Gattopardo
*	 Verga, I Malavoglia

Ouvrages recommandés
Répétition grammaticale : 
*	 Lucia Serianni, Grammatica italiana. 

Italiano comune e lingua letteraria 
*	 Odette et Georges Ulysse, Précis de 

grammaire italienne

Histoire de la littérature : 
*	 Gian Mario Anselmi, Profilo storico 

della letteratura italiana ; Giulio Ferroni, 
Storia della letteratura italiana, vol. 4

Aucun document n’est autorisé pour 
l’examen écrit.

Les candidats qui ont obtenu le Certificato 
di conoscenza della lingua italiana livello 
3 (CELI 3) de l’Université de Perugia sont 
dispensés des épreuves de langue.

Espagnol
Cet examen doit prouver que les  
candidats ont une connaissance de 
l’espagnol équivalente à celle qui serait 
exigée d’un bachelier ès Lettres. Il 
comporte une épreuve écrite (composition 
en espagnol) de 4 heures portant sur  
les textes préparés.

Une épreuve orale, conduite en espagnol, 
porte également sur les textes préparés, 
mais peut inclure des questions sur les 
grands noms et les époques principales 
de la littérature espagnole (20 min.).

Les candidats choisissent un texte en vers 
et trois en prose dans la liste ci-dessous, 
qu’ils doivent communiquer par écrit au 
moment de l’inscription à l’examen.

Textes à choix :
*	 Baroja, Camino de perfección

*	 Miguel de Cervantes, Coloquio  
de los perros

*	 Ganivet, Idearium español
*	 Garcia Márquez, Cien años de soledad
*	 Larra, 4 articulos de costumbres
*	 Lazarillo de Tormes, Anónimo
*	 Lorca, La casa de Bernarda Alba
*	 Lope de Vega, Fuenteovejuna
*	 Machado, Campos de Castilla, 4 poemas
*	 Francisco de Quevedo, El Buscón
*	 Unamuno, Niebla
*	 Valle-Inclán, Tirano Banderas

Ouvrages recommandés
Répétition grammaticale : 
* Bouzet, Grammaire espagnole

Littérature espagnole : 
* Garcia Lopez, Historia de la literatura 

española (Vicens)

Aucun document n’est autorisé pour 
l’examen écrit.

Les candidats qui ont obtenu le Diplomas 
de Espanol como Lengua Extranjere (DELE) 
du Ministère de l’Education et des Sciences 
de l’Espagne sont dispensés des épreuves 
de langue.

Extrait de : Examen préalable d’admission 
à la Faculté des SSP ou à l’Ecole des HEC, 
épreuves et programmes.
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Informations de base
Toute personne qui ne possède pas de 
titre reconnu pour l’immatriculation 
à l’UNIL peut se présenter à l’examen 
d’admission pour la Faculté des HEC, à 
condition d’être de nationalité suisse 
ou domicilié en Suisse depuis plus de 
deux ans, d’être âgé de 20 ans révo-
lus et d’être porteur d’un certificat 
fédéral de capacité, ou d’un autre 
titre jugé équivalent obtenu après la 
scolarité obligatoire (formation d’une 
année au moins).

Description de l’examen
Les candidats désireux de se préparer à 
l’examen d’admission présentent leur 
demande par écrit auprès du secrétariat 
compétent de la Faculté (Mme M. Aprile). 
Les lettres de candidature sont accom-
pagnées d’un curriculum vitae. En cas 
d’acceptation de la candidature, la Faculté 
des HEC communique au candidat les 
programmes de l’examen et le règlement.

L’examen porte sur 5 disciplines :
*	 Français : écrit
*	 Mathématiques : écrit
*	 Histoire : écrit ou oral
*	 Géographie humaine : écrit ou oral
*	 Langue (allemand, anglais, espagnol ou 

italien) : écrit et oral

Les candidats qui ont obtenu l’un des 
titres énumérés ci-dessous sont dis-
pensés de l’examen de langue : Goethe 
Zertifikat C1 de l’Institut Goethe, First 
Certificate in English (FCE) de l’Université 
de Cambridge, Diploma Básico de Español 
(DBE) du Ministère de l’Education et 
des Sciences de l’Espagne, Certificato di 
conoscenza della lingua italiana livello 3 
(CELI 3) de l’Université de Perugia.

Les examens ont lieu à la session d’été.

Pour réussir, le candidat doit obtenir une 
note égale ou supérieure à 4 sur 6 dans 
au moins 4 des 5 branches imposées.  
Les notes inférieures à 3 sur 6  
sont éliminatoires. 

Le candidat à l’examen d’admission  
peut se présenter deux fois au plus à 
chaque épreuve.

L’examen est organisé par la Faculté des 
sciences sociales et politiques. Le candidat 
peut consulter au secrétariat de cette 
faculté les sujets des examens écrits des 
sessions écoulées. Il peut également assis-
ter aux examens oraux d’une session pré-
cédant celle à laquelle il se présentera.

Programme
La Faculté des SSP organise les examens 
préalables SSP et HEC. Le programme 
d’examens est donc le même pour toutes 

les branches communes, à savoir :
*	 Français
*	 Histoire
*	 Géographie humaine 
*	 Anglais 
*	 Allemand
*	 Italien
*	 Espagnol

Mathématiques
Programme indicatif (sous réserves)

Les thèmes traités sont les suivants :
*	 Les ensembles des nombres naturels, 

entiers, rationnels et réels
*	 Les opérations et leurs propriétés
*	 La décomposition en facteurs premiers
*	 Le plus petit multiple commun et le 

plus grand diviseur commun dans 
l’ensemble des nombres naturels

*	 Polynômes : addition, soustraction, 
multiplication et leurs propriétés

*	 Quotients de polynômes
*	 Equations, inéquations et systèmes 

d’équations du premier degré à une, 
deux ou trois variables

*	 Equations du second degré à une variable
*	 Relations, applications, composition 

d’applications, application inverse
*	 Fonctions rationnelles simples, fonctions 

exponentielles et logarithmiques, 
fonctions trigonométriques

Faculté  des  hautes  études  commerciales  (HEC)
www.hec.unil.ch

Les textes suivants sont donnés à titre informatif. Seul le règlement de l’examen préalable d’admission de la Faculté fait 
foi. Vous le trouverez sous: www.unil.ch/hec > Futurs étudiants �> Admission sans maturité
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*	 Notions de dérivées, règles de dérivation
*	 Discussion de fonctions
*	 Fonction primitive et intégrale définie
*	 Surfaces et volumes de corps simples
*	 Transformations géométriques : 

déplacements et symétries, similitudes 
dans le plan

*	 Théorèmes fondamentaux de la  
géométrie élémentaire

*	 Trigonométrie : triangle rectangle, 
théorème du sinus et du cosinus

*	 Théorèmes d’addition
*	 Géométrie vectorielle
*	 Produit scalaire, produit vectoriel
*	 Applications à la géométrie plane : 

droite, cercle (représentation, paramé-
trique et équations en coordonnées)

*	 Statistique descriptive
*	 Notion de probabilité, théorème 

de la somme et du produit
*	 Distribution normale : ne fera pas l’objet 

de problème ni de question
*	 Algorithmes simples (provenant de 

l’algèbre, de la géométrie, de l’analyse 
numérique et d’autres domaines du 
programme) et leur transcription dans 
un langage de programmation évolué : 
ne fera pas l’objet de problème ni 
de question

*	 Expérience pratique de l’utilisation d’un 
ordinateur et de ses périphériques : 
ne fera pas l’objet de problème ni  
de question

Extrait de : Examen d’admission pour  
candidats sans maturité fédérale, texte 
modifié par la Faculté.
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Informations de base
Toute personne qui ne possède pas 
de titre reconnu pour l’immatriculation 
à l’UNIL peut se présenter à l’examen 
d’admission de la Faculté des géosciences 
et de l’environnement, à condition d’être 
titulaire d’un des titres suivants   :
*	 diplôme d’une école de culture 

générale (ECG)
*	 maturité spécialisée (orientation 

pédagogie)
*	 maturité professionnelle et CFC

Description de l’examen
Les candidats déposent leur dossier d’ins-
cription auprès du Secrétariat académique 
du Décanat de la Faculté des géosciences 
et de l’environnement en respectant les 
délais tels qu’indiqués à la page 
http://www.unil.ch/gse/page58929.html. 

Ils joindront à leur dossier une lettre de 
motivation expliquant les raisons pour 
lesquelles le candidat a choisi les études 
dans la Faculté des géosciences et de 
l’environnement et en indiquant la filière 
«Géographie», «Géologie», «Sciences de 
l’environnement naturel» ou «Sciences de 
l’environnement humain» qu’il se propose 
de suivre durant sa 1re année (ce choix 
n’est pas modifiable) , et un curriculum 
vitae complet .

L’examen d’admission porte sur quatre 
disciplines obligatoires selon que le can-
didat désire s’inscrire en Géologie, en 
Sciences de l’environnement naturel, en 
Sciences de l’environnement humain ou  
en Géographie.

Pour les candidats désirant s’inscrire en 
Géologie et en Sciences de l’environne-
ment naturel, l’examen d’admission porte 
sur les disciplines obligatoires suivantes :
*	 Mathématiques : écrit (2 heures) ;
*	 Physique : oral (15 à 30 min.) ;
*	 Chimie : oral (15 à 30 min.) ;
*	 Biologie : oral (15 à 30 min.).

Pour les candidats désirant s’inscrire en 
Géographie et en Sciences de l’environne-
ment humain, l’examen d’admission porte 
sur les disciplines suivantes :
*	 Mathématiques : écrit (2 heures)  ;
*	 Biologie : oral (15 à 30 min.)  ;
*	 Géographie humaine :  

oral (15 à 30 min.)  ;
*	 Institutions politiques des états 

modernes et de la Suisse :  
oral (15 à 30 min.)  .

Les examens ont lieu à la session d’été ou 
d’automne et se déroulent en français.

Les épreuves sont appréciées par des 
notes de 1 à 6. Seuls les points et les 
demi-points sont admis. L’évaluation est 
suffisante si elle est sanctionnée par une 
note supérieure ou égale à 4. L’examen 

est réussi lorsque la moyenne des 
épreuves est supérieure ou égale à 4, il 
n’est pas admis plus d’une note d’épreuve 
inférieure à 4.

La réussite de l’examen donne droit à 
l’admissibilité en Faculté des géosciences 
et de l’environnement, dans la filière 
choisie, pendant quatre semestres à 
compter du semestre d’automne suivant 
immédiatement la session d’examen. En 
cas d’échec, seules les épreuves échouées 
doivent être refaites. Un second échec  
est définitif.

Programme

Disciplines identiques pour les 
quatre filières

Mathématiques
*	 Algèbre
	 Calcul algébrique, polynômes, 

équations, inéquations, problèmes 
du second degré.

*	 Analyse 
	 Notion de fonction, fonctions du premier 

et du deuxième degré, fonctions polynô-
miales, fonctions rationnelles, fonctions 
puissances et racines, exponentielles, 
logarithmes, fonctions trigonométriques, 
limites, dérivées et applications à l’étude 
des fonctions (en particulier, asymptotes 
et points d’extremum).

faculté  des  géosciences  et  de  l’environnement
www.unil.ch/gse

Les textes suivants sont donnés à titre informatif. Seul le règlement de l’examen préalable d’admission de la Faculté fait 
foi. Vous le trouverez sous: www.unil.ch/gse > Administration > Règlements et plans d’études
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*	 Trigonométrie
	 Arcs et angles, sinus, cosinus, tangente, 

cotangente, cercle trigonométrique, 
formules fondamentales, résolution 
des triangles.

*	 Géométrie
	 Géométrie plane : propriétés des trian-

gles et du cercle, translations, rotations, 
symétries, homothéties, similitudes.

	 Calcul de l’aire de quelques surfaces 
simples et du volume des  
principaux solides.

	 Géométrie vectorielle dans le plan et 
dans l’espace, produit scalaire.

	 Coordonnées cartésiennes dans le 
plan : équation cartésienne et équation 
paramétrique de la droite et du cercle, 
coordonnées polaires.

	 Coordonnées cartésiennes dans l’espa-
ce : équation paramétrique de la droite, 
équation cartésienne et équation para-
métrique du plan, équation cartésienne 
de la sphère.

Pour l’épreuve de mathématiques, l’uti-
lisation d’un formulaire (mais pas d’une 
calculatrice) est autorisée.

Biologie
*	 Niveaux d’organisation
	 La cellule : structure (microscopie) et 

fonctions élémentaires d’une cellule 
animale et végétale (constituants princi-
paux et échanges d’énergie).

	 L’organisme : notions d’anatomie, d’his-
tologie et de physiologie végétale et 
animale (les principaux organes et tissus, 
fonctions et régulations hormonale).

*	 Génétique
	 Notions élémentaires (lois de Mendel), 

transmission des caractères (exemples 

en génétique humaine)  
et théorie chromosomique.

	 De l’ADN aux protéines  
(les principales étapes).

*	 Reproduction
	 Mitose et méiose.
	 Reproduction sexuée et asexuée (avec 

des exemples de différents groupes de 
plantes et animaux).

	 Eléments essentiels de la reproduction 
humaine (formation des gamètes, fécon-
dation et développement de l’embryon).

*	 Evolution
	 La classification et ses principes (utilisa-

tion d’une flore).
	 L’histoire des grandes théories de l’évo-

lution (Lamarck, Darwin, etc.).
*	 Ecologie
	 Les grands cycles de la biosphère  

(carbone, azote, eau).
	 Les principaux écosystèmes et les 

réseaux trophiques.

Filières géologie et sciences 
de l’environnement naturel

Physique
*	 Mécanique
	 Notions et lois fondamentales de la 

dynamique du point matériel : gran-
deurs scalaires et grandeurs vectorielles : 
vitesse, accélération, masse, force 
(pesanteur, gravitation, force élastique, 
frottement), quantité de mouvement, 
travail, énergie, puissance : lois de 
Newton (principe d’inertie, équation 
fondamentale de la dynamique,  
action = réaction), théorèmes de la 
conservation de l’énergie et de la 
quantité de mouvement ; applications 

au mouvement rectiligne et à des mou-
vements curvilignes simples (jet oblique, 
mouvement circulaire, mouvement des 
planètes, oscillations harmoniques).

	 Eléments de la statique des solides, des 
liquides et des gaz : moment d’une force, 
théorème des moments ; pression, den-
sité, poussée d’Archimède.

	 Notions et phénomènes fondamentaux 
de la mécanique des ondes : ondes lon-
gitudinales et ondes transversales, ondes 
stationnaires et ondes progressives.

*	 Chaleur
	 Notions et lois fondamentales sur le 

comportement thermique des corps tem-
pérature, quantité de chaleur spécifique, 
chaleur latente de transformation ; dilata-
tion des solides et des liquides, équation 
des gaz parfaits, travail et chaleur ; aspect 
microscopique  
de la chaleur.

*	 Optique
	 Eléments d’optique géométrique : 

réflexion, réfraction, dispersion, images 
obtenues au moyen de miroirs  
et de lentilles. 

	 Eléments d’optique physique :  
phénomènes simples de diffraction  
et d’interférence.

*	 Electricité
	 Charge électrique, champ électrique : 

les charges comme source du champ 
électrique, intensité du champ électrique, 
tension électrique, capacité électrique.

	 Courant électrique, champ magnétique : 
circuits simples et réseaux, lois d’Ohm et 
de Joule ; le courant électrique comme 
cause du champ magnétique ; force 
exercée sur un conducteur par un champ 
magnétique. Induction électromagné-
tique : phénomènes fondamentaux 
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	 de l’induction électromagnétique (aussi 
dans le cas du courant alternatif).

Chimie
*	 Chimie générale
	 Phénomènes chimiques. Corps simples 

et composés. Atomes et molécules. 
Lois des combinaisons. Formules et 
équations. Dissociation électrolytique.

*	 Chimie minérale
	 Les principaux éléments chimiques 

et leurs combinaisons.
*	 Chimie organique
	 Formules de constitution. Les fonctions 

les plus importantes.

Filières géographie et sciences  

de l’environnement humain

Géographie humaine
Cet examen porte sur la connaissance des 
grands thèmes de la géographie humaine 
et sur la capacité du candidat à mettre 
en lumière les relations entre les actions 
humaines et l’espace géographique.

Ouvrages de base obligatoires :
*	 J.-P. Charvet, M. Savignon, Géographie 

humaine, Question et enjeux du monde  
contemporain

Choisir un ouvrage parmi ceux indiqués 
ci-dessous :
*	 J. Bonnet, Les grandes métropoles 

mondiales
*	 J. B. Charrier, Villes et campagnes
*	 G. Di Meo, Les démocraties indus-

trielles, crise et mutation de l’espace
*	 B. Mérenne-Schoumaker, Analyser les 

territoires

*	 B. Mérenne-Schoumaker, La localisation 
des industries

*	 Ch. Toupet, Le Sahel

Institutions politiques des Etats 
modernes et de la Suisse
Cet examen porte sur la connaissance 
des régimes politiques (nature des insti-
tutions, mode de fonctionnement) d’un 
certain nombre de pays (Confédération 
Helvétique, France Ve République, 
Royaume Uni, Etats-Unis).

Les candidats préparent l’examen 
sur la base des lectures suivantes :

Sur la Suisse 
Ouvrage de base obligatoire :
*	 Hanspeter Kriesi, Le système politique 

suisse

A consulter éventuellement pour 
approfondir :
*	 Jean Rohr, La démocratie en Suisse
*	 Roland Ruffieux, Les données de  

l’histoire constitutionnelle

La comparaison
Ouvrages de base obligatoires :
*	 Olivier Duhamel, Les démocraties
*	 Jean-Louis Quermone, Les régimes 

politiques occidentaux

A consulter éventuellement pour 
approfondir :
*	 François Burgess,  Les institutions amé-

ricaines
*	 Claude Guillot, Les institutions britan-

niques
*	 Pierre Pactet, Les institutions françaises

Quelques conseils pratiques 
pour cet examen
*	 Vous avez droit à la documentation : 

il s’agit d’un examen de réflexion et non 
de mémorisation. Prenez soin de bien 
ordonner et trier votre documentation.

*	 Ce n’est pas un examen d’histoire, 
mais de connaissances générales dans 
le domaine, permettant de comprendre 
le fonctionnement actuel des institu-
tions : par exemple, les problèmes de 
la IVe République en France expliquent 
l’émergence des institutions de la Ve ; 
le contexte historique du XIXe siècle 
en Suisse permet de saisir le rôle de la 
démocratie directe, etc.

*	 Un accent important sera mis sur la 
dimension comparative : réfléchissez par 
exemple aux rôles différents ou similaires 
dans les quatre pays étudiés.

*	 La lecture régulière de la presse pour 
être au courant des débats actuels 
essentiels sur les institutions des qua-
tre pays est indispensable : parlement 
et droits populaires, révision de la 
Constitution en Suisse, mandat présiden-
tiel et système électoral en France, etc.

N.B. : le candidat est invité à prendre 
contact avec l’examinateur.

Extrait de : Règlement de l’examen 
préalable d’admission de la Faculté des 
géosciences et de l’environnement,  
1er juin 2011.
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Informations de base
Toute personne qui ne possède pas 
de titre reconnu pour l’immatricu-
lation à l’UNIL peut se présenter à 
l’examen d’admission de l’Ecole de 
biologie de la Faculté de biologie et 
de médecine, à condition d’être titu-
laire d’un des titres suivants :
*	 diplôme d’une Ecole suisse de degré 

diplôme en 3 ans (EDD-3)
*	 maturité spécialisée
*	 maturité professionnelle.

Description de l’examen
L’inscription à l’examen doit se faire 
auprès du directeur de l’Ecole dans 
les délais prévus. Les candidats joindront 
un curriculum vitae à leur demande.

L’examen d’admission porte sur les quatre 
disciplines obligatoires suivantes :
*	 Mathématiques : écrit (2 heures) ;
*	 Biologie : oral (15 à 30 minutes) ;
*	 Physique : oral (15 à 30 minutes) ;
*	 Chimie : oral (15 à 30 minutes).

Toutes les épreuves doivent avoir lieu au 
cours de la même session d’examens. Les 
examens ont lieu pendant les sessions 
d’examens ordinaires d’été et d’automne 
de l’Ecole de biologie et se déroulent  
en français.

Chaque épreuve fait l’objet d’une note de 
1 à 6. Seuls les points et les demi-points 
sont admis. L’examen d’admission est 
réussi si chacune des quatre notes est 
égale ou supérieure à 4. En cas d’échec, 
seules les épreuves ayant été sanctionnées 
par une note inférieure à 4 doivent 
être refaites.

Aucun candidat n’est admis à se présenter 
plus de deux fois à l’examen. Un second 
échec est définitif. La réussite de l’examen 
donne droit à l’admission à l’Ecole de bio-
logie pour les deux années académiques 
qui suivent.

Programme

Mathématiques

*	 Algèbre
	 Calcul algébrique, polynômes, équa-

tions, inéquations, problèmes  
du second degré.

*	 Analyse
	 Notion de fonction, fonctions du premier 

et du deuxième degré, fonctions polynô-
miales, fonctions rationnelles, fonctions 
puissances et racines, exponentielles, 
logarithmes, fonctions trigonométriques, 
limites, dérivées et applications à l’étude 
des fonctions (en particulier, asymptotes 
et points d’extremum).

*	 Trigonométrie
	 Arcs et angles, sinus, cosinus, tangente, 

cotangente, cercle trigonométrique, 
formules fondamentales, résolution 
des triangles.

*	 Géométrie
	 Géométrie plane : propriétés des trian-

gles et du cercle, translations, rotations, 
symétries, homothéties, similitudes.

	 Calcul de l’aire de quelques surfaces 
simples et du volume des  
principaux solides.

	 Géométrie vectorielle dans le plan 
et dans l’espace, produit scalaire.

	 Coordonnées cartésiennes dans le 
plan : équation cartésienne et équation 
paramétrique de la droite et du cercle, 
coordonnées polaires.

	 Coordonnées cartésiennes dans l’espa-
ce : équation paramétrique de la droite, 
équation cartésienne et équation para-
métrique du plan, équation cartésienne 
de la sphère.

Pour l’épreuve de mathématiques, 
l’utilisation d’un formulaire (mais pas 
d’une calculatrice) est autorisée.

Physique
*	 Mécanique
	 Notions et lois fondamentales 

de la dynamique du point matériel :

école  de  biologie
www.unil.ch/ecoledebiologie

Les textes suivants sont donnés à titre informatif. Seul le règlement de l’examen préalable d’admission de l’Ecole fait 
foi. Vous le trouverez sous: www.unil.ch/ecoledebiologie > Vous êtes étudiant > Règlements
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	 grandeurs scalaires et grandeurs vec-
torielles : vitesse, accélération, masse, 
force (pesanteur, gravitation, force 
élastique, frottement), quantité de 
mouvement, travail, énergie, puissance : 
lois de Newton (principe d’inertie, 
équation fondamentale de la dynami-
que, action = réaction), théorèmes de 
la conservation de l’énergie et de la 
quantité de mouvement ; applications 
au mouvement rectiligne et à des mou-
vements curvilignes simples (jet oblique, 
mouvement circulaire, mouvement des 
planètes, oscillations harmoniques).

	 Eléments de la statique des solides, 
des liquides et des gaz : moment 
d’une force, théorème des moments ; 
pression, densité, poussée d’Archimède.

	 Notions et phénomènes fondamentaux 
de la mécanique des ondes : ondes 
longitudinales et ondes transversales, 
ondes stationnaires et ondes progressives.

*	 Chaleur
	 Notions et lois fondamentales 

sur le comportement thermique des 
corps température, quantité de chaleur 
spécifique, chaleur latente de transfor-
mation ; dilatation des solides 
et des liquides, équation des gaz  
parfaits, travail et chaleur ; aspect 
microscopique de la chaleur.

*	 Optique
	 Eléments d’optique géométrique : 

réflexion, réfraction, dispersion, images 
obtenues au moyen de miroirs 
et de lentilles. 

	 Eléments d’optique physique : 
phénomènes simples de diffraction 
et d’interférence.

*	 Electricité
	 Charge électrique, champ électrique : 

les charges comme source du  
champ électrique, intensité du  
champ électrique, tension électrique, 
capacité électrique.

	 Courant électrique, champ magnétique : 
circuits simples et réseaux, lois d’Ohm 
et de Joule ; le courant électrique 
comme cause du champ magnétique ; 
force exercée sur un conducteur 
par un champ magnétique.  
Induction électromagnétique : phéno-
mènes fondamentaux de l’induction 
électromagnétique (aussi dans le cas du 
courant alternatif).

Chimie
*	 Chimie générale
	 Phénomènes chimiques. Corps simples 

et composés. Atomes et molécules. 
Lois des combinaisons. Formules et 
équations. Dissociation électrolytique.

*	 Chimie minérale
	 Les principaux éléments chimiques 

et leurs combinaisons.
*	 Chimie organique
	 Formules de constitution. Les fonctions 

les plus importantes.

Biologie
*	 Niveaux d’organisation
	 La cellule : structure (microscopie) 

et fonctions élémentaires d’une cellule 
animale et végétale (constituants princi-
paux et échanges d’énergie).

	 L’organisme : notions d’anatomie, d’his-
tologie et de physiologie végétale et 
animale (les principaux organes et tissus, 
fonctions et régulations hormonales).

*	 Génétique
	 Notions élémentaires (lois de Mendel), 

transmission des caractères (exemples 
en génétique humaine).

	 De l’ADN aux protéines  
(les principales étapes).

*	 Reproduction
	 Mitose et méiose.
	 Reproduction sexuée et asexuée (avec 

des exemples de différents groupes 
de plantes et animaux).

	 Eléments essentiels de la reproduction 
humaine (formation des gamètes, fécon-
dation et développement de l’embryon).

*	 Evolution
	 Phylogénies et classification.
	 Les mécanismes de l’évolution.
*	 Ecologie
	 Les grands cycles de la biosphère  

(carbone, azote, eau).
	 Les principaux écosystèmes 

et les réseaux trophiques.

Extrait de : Règlement de l’examen 
d’admission pour les étudiants ne 
répondant pas aux conditions d’admission 
sur titre 2007. 
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Ecole des sciences criminelles
Batochime - 1015 Lausanne 
Tél. : +41 (0)21 692 46 00 
E-mail : Anne.Marville@unil.ch

Faculté des lettres
Anthropole - 1015 Lausanne
Tél. : +41 (0)21 692 29 98
E-mail : Elodie.Glaus@unil.ch

Ecole de français langue étrangère
Anthropole - 1015 Lausanne
Tél. : +41 (0)21 692 30 80
E-mail : efle@unil.ch

Faculté des sciences sociales et politiques
Anthropole - 1015 Lausanne
Tél. : +41 (0)21 692 31 20
E-mail : Sarah.Froidevaux@unil.ch

Faculté des hautes études commerciales (HEC)
Internef - 1015 Lausanne
Tél. : +41 (0)21 692 33 00
E-mail : Marcelle.Aprile@unil.ch

Faculté des géosciences et de l’environnement
Amphipôle - 1015 Lausanne
Tél. : +41 (0)21 692 35 03
E-mail : gse.acad@unil.ch

Faculté de biologie et de médecine 
Ecole de biologie 
Biophore - 1015 Lausanne
Tél. : +41 (0)21 692 40 10
E-mail : biologie-etudiants@unil.ch

Service d’orientation et conseil
Information et documentation sur les études à l’UNIL 

et les prespectives professionnelles.
Unicentre - 1015 Lausanne - tél. +41 (0)21 692 21 30 

www.unil.ch/soc - orientation@unil.ch
lundi au ve ndredi: 10h-16h.

Service des Immatriculations
et Inscriptions

Informations sur les conditions d’accès à l’UNIL 
et les démarches d’admission.

Unicentre - 1015 Lausanne - tél. +41 (0)21 692 21 00 
www.unil.ch/immat - immat@unil.ch

lu, jeu, ve : 10h-13h,
ma, mer : 13h-15h.

Secrétariats des facultés
Faculté de théologie et de sciences  

des religions  
Anthropole - 1015 Lausanne 

Tél. : +41 (0)21 692 27 00 
E-mail : SecretariatFTSR@unil.ch

Faculté de droit et des sciences criminelles 
Internef - 1015 Lausanne 
Tél. : +41 (0)21 692 27 50 

E-mail : secretud@unil.ch

adresses  utiles
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NOTES
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